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Sommaire 

Le présent document contient le rapport de l’évaluation formative du programme de Partenariat 
pour les compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA), réalisée par Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada (RHDCC). 

Contexte 

L’initiative quinquennale du PCEA, d’une valeur de 85 millions de dollars, est un programme 
ciblé de développement des compétences à l’intention des Autochtones. Ce programme a pout 
but de leur offrir un taux d’emploi optimal dans le cadre des grands développements 
économiques grâce à un partenariat de collaboration. Cette approche devrait procurer aux 
particuliers, aux familles et aux communautés autochtones des avantages durables. L’initiative 
vise à répondre à un grand nombre de besoins en matière de compétences et d’apprentissage et 
à rendre les emplois accessibles. 

Le programme de PCEA a subventionné neuf projets différents dans les secteurs des 
ressources, notamment l’exploitation minière, la foresterie, l’extraction pétrolière et gazière, 
les aménagements hydroélectriques, la pêche et la construction. Chaque projet, de portée 
variable, se déroule dans une collectivité différente ou dans un groupe de collectivités. 
Le niveau de financement varie, allant de trois millions de dollars environ à 22 millions de 
dollars. Ces neuf projets sont répartis dans l’ensemble du Canada, aussi bien dans des régions 
rurales et urbaines, que du nord au sud. 

Les objectifs immédiats du programme de PCEA sont les suivants : 

• favoriser la collaboration, les partenariats, les alliances et les réseaux entre le gouvernement, 
le secteur privé, les organismes non gouvernementaux et les groupes autochtones pour 
optimiser les perspectives d’emploi offertes aux Autochtones dans les régions caractérisées 
par un important développement économique, en encourageant l’investissement de 
ressources et d’actif financier et en nature de la part des partenaires de projet du PCEA; 

• renforcer la capacité des communautés à répondre aux besoins sur le plan du développement 
des ressources humaines, qui sont liés aux perspectives économiques; 

• accroître le nombre d’activités de formation axées sur les compétences et liées à l’emploi, 
qui sont offertes aux Autochtones dans les régions caractérisées par un important 
développement économique, au-delà du niveau rendu possible par le seul financement de 
l’Entente sur le développement des ressources humaines autochtones (EDRHA). 

Les objectifs à long terme du programme de PCEA sont les suivants : 

• accroître le nombre d’Autochtones présents sur le marché du travail au Canada; 

• réduire les obstacles à l’emploi chez les Autochtones, comme le faible niveau de scolarité et 
le manque de possibilités;  
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• combler un grand nombre de besoins en matière de compétences et d’apprentissage et 
rendre les emplois accessibles. 

Étendue et méthodes de l’évaluation 

Le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats, conçu pour les besoins du  
programme de PCEA, oriente les processus de suivi continu et d’évaluation. Ce processus 
vise à déterminer la réussite des projets sur les plans de la mise en œuvre et de l’efficacité. 
Il comporte de multiples composantes à mettre en œuvre aux diverses étapes du programme. 

Les objectifs généraux de la composante « évaluation formative » étaient d’évaluer la raison 
d’être, la pertinence, la mise en œuvre, les résultats obtenus jusqu’à ce jour et la reddition de 
comptes du programme de PCEA. 

La méthodologie conçue et mise en place pour l’évaluation formative était la suivante :  

• cinq études de cas comprenant des entrevues auprès d’informateurs-clés, des groupes 
de discussion, un bilan documentaire sur les projets et des profils socioéconomiques; 

• une évaluation et une analyse des données administratives et des données relatives à la  
gestion de cas des clients pour les neuf projets du PCEA. 

Principales constatations et conclusions 

Raison d’être et pertinence du programme 

• La poursuite du programme de PCEA se révèle hautement nécessaire, comme en témoignent 
les études de cas et les profils socioéconomiques. Le programme de PCEA est vu comme un 
programme qui répond aux besoins des communautés autochtones et des secteurs d’activité. 
D’ailleurs, on juge que les interventions du PCEA sont susceptibles de combler les besoins 
des communautés autochtones en matière d’acquisition de compétences et d’expérience de 
travail, ce qui permettra aux Autochtones de participer pleinement aux grands projets 
industriels dans leur région. 

• Le programme de PCEA continue de refléter l’orientation stratégique globale du 
gouvernement fédéral à l’égard des Autochtones, telle que définie dans les récents 
documents de planification et de politiques. 

Mise en œuvre du programme 

• Dans l’ensemble, la plupart des activités réalisées dans le cadre des divers projets du PCEA 
ont été mises en œuvre comme il était prévu. Selon les renseignements tirés des documents 
des projets et recueillis auprès des partenaires et des employés, les principales activités 
d’évaluation et de formation étaient en marche au moment des entrevues, et la plupart des 
composantes prévues étaient en voie d’être mises en place. 
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• Dans l’ensemble, les données financières et les données sur la gestion des cas, nécessaires 
à l’évaluation et à la reddition de comptes, comportaient d’importantes lacunes. Dans huit 
des neuf projets, il était nécessaire d’apporter des correctifs pour veiller à ce que les 
données reflètent avec précision les activités de projet. Les principales lacunes observées 
dans les données sur la gestion des cas sont les suivantes : 

– Il n’y avait pas de données électroniques sur la gestion des cas pour un fort pourcentage 
de clients. Ainsi, il était impossible d’obtenir facilement sur place des données 
complètes sur la gestion des cas, ou à partir du fichier de données uniformisées (FDU) 
de RHDCC. 

– Les données stockées dans les systèmes de gestion de cas étaient mal codées la plupart 
du temps. 

• Les données financières étaient plus complètes pour la plupart des projets, mais il a fallu 
établir un lien entre les coûts du projet et chacun des clients pour l’ensemble des projets. 

• Dans l’ensemble, on estime que les services sont adéquats pour les clients visés. Dans de 
nombreux cas, les placements professionnels ont été adaptés de façon à répondre aux 
besoins précis des clients, et les interventions ont été modifiées en fonction des évaluations 
et des commentaires formulés par les participants. En dépit de ces adaptations et 
modifications, on a remarqué que les projets du PCEA n’avaient pas résolu certains 
problèmes, notamment en ce qui a trait à la prestation de services aux personnes très peu 
scolarisées qui avaient besoin de formation, ni réglé certains enjeux contextuels qui faisaient 
en sorte que des participants devaient quitter leur communauté pour se trouver du travail 
jusqu’à ce que les grands projets soient entrepris. 

• Les dépenses réelles, figurant dans les rapports annuels et les rapports financiers 
sommaires, ont été inférieures aux dépenses projetées pour les premières étapes des projets 
examinés. Il fallait s’y attendre étant donné les retards observés dans la mise en œuvre 
des activités au cours des six à douze premiers mois dans le cas de nombreux projets, et la 
nature des activités pendant la phase de lancement. 

• On a observé que la somme d’efforts et de ressources investis par les divers chargés de 
projet du PCEA a varié considérablement jusqu’ici pour ce qui est de renforcer la capacité 
des structures de régie, des employés du PCEA et des agents de prestation. Tandis que peu 
de choses ont été faites à cet égard selon le compte rendu de deux projets relatifs aux 
études de cas, à part l’élaboration des procédures et des règlements essentiels aux 
organisations pour se constituer en personne morale, deux autres de ces projets témoignent 
des efforts considérables qui ont été déployés pour accroître la capacité des agents de 
prestation, des employés du PCEA et des conseils d’administration. 

• Les projets du PCEA comportent des activités de marketing, de promotion et de 
communication conçues pour sensibiliser les communautés visées. On a notamment établi 
des contacts directs par l’intermédiaire des réseaux de partenaires et des réunions 
communautaires, et utilisé des moyens de promotion directe comme des dépliants, des 
bulletins, des brochures et des affiches. Les études de cas ont permis de cerner les obstacles 
qui nuisent à la sensibilisation des communautés ciblées. La principale difficulté est le 
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roulement relativement rapide du personnel dans les diverses communautés, ce qui exige la 
tenue en permanence d’activités de promotion et de formation pour qu’elles demeurent bien 
informées. 

• La qualité de la coordination entre les structures du PCEA, les agents de prestation et les 
autres services d’emploi offerts aux Autochtones semblait varier considérablement d’un 
projet à l’autre.  Les principaux facteurs qui contribuent à la réussite de la coordination sont 
un partenariat solide caractérisé par une vision commune, la communication entre les 
partenaires et les employés du PCEA, la rigueur des systèmes de gestion de cas, l’élaboration 
et l’adoption d’outils et de modèles communs, et la capacité à déceler les sources de 
préoccupation et les problèmes communs.  Dans les cas où la coordination a été jugée moins 
bonne, les problèmes recensés étaient l’important roulement de personnel, le chevauchement 
des services et la perception d’une concurrence entre les organismes. 

Résultats du programme à ce jour 

• Dans la plupart des cas, on considère que les projets du PCEA améliorent la capacité des 
organismes à répondre aux besoins des populations autochtones. Dans quelques cas, on 
estime que les projets donnent de moins bons résultats à ce chapitre, puisque les services 
chevauchent les possibilités offertes par des programmes qui existent déjà. 

• Au cours de l’évaluation, on a répertorié quelques exemples démontrant la façon dont 
le nouveau savoir découlant des projets du PCEA commence à être transmis pour être 
éventuellement intégré aux autres services connexes. 

• D’après les données préliminaires, les projets du PCEA témoignent de résultats tant 
concrets que non concrets sur le plan individuel. Les projets ont atteint la plupart des 
objectifs de résultats immédiats, et les participants ont dit avoir amélioré leurs compétences 
et avoir pu profiter de nouvelles expériences de travail. Au fur et à mesure que les projets 
avancent, le défi que devront relever certains d’entre eux sera d’aider les clients à retourner 
au travail en dépit de certains retards dans l’échéancier des grands projets qui y sont 
associés, et des ralentissements soudains dans certains secteurs. 

Reddition de comptes 

Comme en témoignent les évaluations de données, la conception de systèmes efficaces pour 
la gestion des cas et les finances posait problème dans le cas de nombreux projets lorsqu’il 
fallait s’assurer que les investissements non fédéraux ne se chevauchaient pas ou n’étaient 
pas déplacés. Même si le développement de tels systèmes est difficile, la participation active 
des partenaires en vertu d’un modèle de partenariat permet de réduire les risques de 
dédoublement et de chevauchement des investissements. Il était impossible d’établir la 
mesure réelle de l’impact différentiel des investissements au cours de cette évaluation 
formative étant donné le manque de données de base sur les investissements avant la mise en 
œuvre du programme de PCEA. 
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Réponse de la direction 

La Direction des affaires autochtones (DAA) de la Direction générale des compétences et de 
l’emploi (DGCE) de Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC) tient à remercier tous ceux et celles qui ont participé de près ou de loin à l’évaluation 
du programme de Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA). 

Nous tenons à souligner plus particulièrement la contribution des responsables des neuf projets 
du PCEA réalisés dans l’ensemble du pays : PCEA-N.-B. Inc.; James Bay Employment and 
Training; Wuskwatim et Keeyask Training Consortium; Trade Winds to Success Training 
Society; Wood Buffalo Partners in Aboriginal Training Association; VanASEP Training 
Society; Aboriginal Futures Society; Mine Training Society; et Nunavut Fisheries Training 
Consortium. 

Nous avons pris bonne note des constats qui ont été faits et des conclusions qui ont été 
formulées. Nous avons fait le nécessaire pour améliorer l’exécution et la responsabilisation du 
programme à la lumière de cette évaluation et de d’autres sources d’information. 

Les accords de contribution conclus dans le cadre du PCEA rendent possible la création de 
partenariats entre des organismes autochtones, d’importants employeurs et les gouvernements 
des provinces et des territoires, dans le but d’offrir des programmes et des services qui 
permettent aux Autochtones d’acquérir les compétences nécessaires pour occuper un emploi à 
long terme. L’objectif global du programme de PCEA est d’assurer des emplois stables aux 
peuples autochtones dans le cadre de grands projets de développement économique, de façon à 
générer des avantages à long terme, non seulement pour les peuples autochtones dans leur 
ensemble, mais également pour les collectivités et les familles autochtones. 

Cet examen formatif du programme de PCEA a été mené conformément à l’engagement qui 
avait été pris, c’est-à-dire de revoir le programme à mi-chemin afin de cerner, d’une part, les 
pratiques exemplaires et, d’autre part, les enjeux qui doivent être réglés afin d’améliorer 
l’efficacité du programme. 

Le PCEA s’est vu octroyer 105 millions de dollars de plus en 2007, et a été prolongé 
jusqu’en 2012. L’information produite par cette évaluation aidera à la mise en œuvre des 
nouveaux projets du PCEA qui doivent débuter au cours de l’exercice financier 2008-2009. 

L’évaluation vise à déterminer la réussite des projets réalisés du point de vue de leur mise en 
œuvre et de leur efficacité. Les objectifs de l’évaluation formative du programme de PCEA 
étaient d’évaluer la raison d’être, la pertinence et l’exécution du programme à ce jour, ainsi 
que la reddition de comptes. Les principales constatations et conclusions tirées de l’évaluation 
formative du programme de PCEA sont présentées sous les rubriques suivantes : Raison d’être 
et pertinence du programme; Mise en œuvre du programme; Réussite du programme; et 
Reddition de comptes. 

Les pages qui suivent font état de la réponse et des engagements de la direction de la DAA 
suite à l’évaluation présentée par la Direction de l’évaluation de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada. 
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Raison d’être et pertinence du programme  

Principale constatation – 1 : La poursuite du programme de PCEA se révèle hautement 
nécessaire, comme en témoignent les études de cas et les profils socioéconomiques. Le 
programme de PCEA est vu comme un programme qui répond aux besoins des communautés 
autochtones et des secteurs d’activité. D’ailleurs, on juge que les interventions du PCEA sont 
susceptibles de combler les besoins des communautés autochtones en matière d’acquisition de 
compétences et d’expérience de travail, ce qui permettra aux Autochtones de participer 
pleinement aux grands projets industriels dans leur région. 

Le PCEA est une initiative fédérale unique en son genre en ce sens qu’elle agit à la fois sur 
l’offre et sur la demande du marché du travail. En effet, elle fait en sorte que les Autochtones 
possèdent les compétences nécessaires pour occuper, dans leurs collectivités ou à proximité, 
des emplois à long terme directement liés à de grands projets de développement économique. 
On estime que les interventions réalisées dans le cadre du PCEA correspondent bien aux 
besoins des communautés ainsi qu’à ceux du secteur privé et de l’industrie, puisque les 
activités de formation prévues dans le plan de formation à l’emploi sont directement liées à 
des emplois à long terme. Cette constatation importante est corroborée par le fait qu’environ 
60 demandes de financement ont été présentées en réponse à l’appel d’offres du PCEA qui a 
pris fin le 7 septembre 2007. L’ensemble des propositions, qui se chiffrait à 300 millions de 
dollars, témoigne du grand intérêt suscité par le programme. 

Principale constatation – 2 : Le programme de PCEA continue de refléter l’orientation 
stratégique globale du gouvernement fédéral à l’égard des Autochtones, telle que définie dans 
les récents documents de politiques et de planification. 

La présente évaluation formative rend compte du fait que le Rapport sur les plans et les 
priorités 2006-2007 de Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC), 
le discours du Trône de 2006, la Stratégie d’innovation du Canada ainsi que l’Entente-cadre 
sur l’union sociale témoignent de la pertinence du PCEA sur le plan stratégique. On peut 
ajouter que le programme s’inscrit également dans le cadre des engagements pris par le 
gouvernement dans le document Avantage Canada (la Mise à jour économique de 
novembre 2006), le Budget de 2007, le discours du Trône d’octobre 2007, de même que dans 
le Budget de 2008. D’ailleurs, ce dernier renferme l’extrait suivant : « Au cours des deux 
dernières années, le gouvernement a réalisé des progrès notables dans les dossiers des 
questions autochtones en collaborant avec des partenaires disposés à atteindre des résultats 
concrets. Cette nouvelle approche pratique de travail avec les administrations et les 
organisations autochtones, les provinces et les territoires, et le secteur privé, afin de traiter de 
priorités claires d’une manière efficace et ciblée, porte fruit et donne des résultats. » 
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Mise en œuvre du programme 

Principale constatation – 3 : Dans l’ensemble, la plupart des activités entreprises dans le 
cadre des divers projets du PCEA ont été mises en œuvre comme il était prévu. Selon les 
renseignements tirés des documents des projets et recueillis auprès des partenaires et des 
employés, les principales activités d’évaluation et de formation étaient en marche au moment 
des entrevues, et la plupart des composantes prévues étaient en voie d’être mises en place. 

Principale constatation – 4 : Dans l’ensemble, les données financières et les données sur la 
gestion des cas, nécessaires à l’évaluation et à la reddition de comptes, comportaient 
d’importantes lacunes. Dans huit des neuf projets, il était nécessaire d’apporter des correctifs 
pour veiller à ce que les données reflètent les activités de projet avec précision. Les plus 
importantes lacunes observées dans les données sur la gestion des cas sont les suivantes : 

• Il n’y avait pas de données électroniques sur la gestion des cas pour un fort pourcentage de 
clients. Ainsi, il était impossible d’obtenir facilement sur place des données complètes sur la 
gestion des cas, ou à partir du fichier de données uniformisées (FDU) de RHDCC. 

• Les données stockées dans les systèmes de gestion des cas étaient mal codées pour la 
plupart des activités de formation. 

Les données financières étaient plus complètes pour la plupart des projets, mais il a fallu 
établir un lien entre les coûts du projet et chacun des clients pour l’ensemble des projets. 

Les données financières et les données relatives à la gestion des cas pour les projets réalisés 
dans le cadre du programme de PCEA sont essentielles, puisqu’elles permettent de déterminer 
de quelle manière les projets sont mis en œuvre, et d’évaluer la progression des projets par 
rapport aux plans initiaux ainsi que la réussite des projets et du programme dans son 
ensemble. Il y a eu un délai dans l’obtention de l’autorisation d’utiliser les numéros 
d’assurance sociale, si bien que les responsables des projets du PCEA ont pris du retard dans 
la saisie des données sur les clients au moyen d’un système de gestion de cas et dans le 
téléchargement de ces données dans le FIN de RHDCC. La DAA continue de travailler 
avec les responsables des projets d’intérêt prioritaire afin de combler les lacunes au chapitre 
des données financières de chaque projet et des données nécessaires à la gestion des dossiers 
des clients de façon à régler les problèmes relevés dans les principales constatations. 

La DAA a également pris soin d’embaucher du personnel possédant une connaissance 
approfondie de la gestion de cas et des systèmes financiers, afin de soutenir et d’aider les 
responsables des projets du PCEA à saisir toutes les données des clients avec exactitude 
et à lier les données financières aux clients. Deux agents principaux de programme au 
sein de la DAA sont chargés d’offrir du soutien et de la formation et d’assurer le suivi des 
données relatives à la gestion de cas pour les projets en cours et pour les nouveaux projets 
du PCEA. On aidera notamment les responsables des nouveaux projets à choisir ou à 
mettre au point un système adéquat de gestion de cas, afin de recueillir les données 
nécessaires et d’établir un lien entre les données financières et les clients. Tant les 
nouveaux projets du PCEA que ceux en cours continuent de bénéficier d’un soutien 
important pour leur permettre de surveiller attentivement les systèmes de données 
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financières et de données relatives à la gestion de cas, de manière à recueillir les données 
manquantes pour les besoins des évaluations et de la reddition de comptes. 

À la suite de la directive de spécialisation et concentration et de la dernière vérification de la 
répartition des tâches, des changements ont été apportés à la structure de la Direction générale 
des compétences et de l’emploi (DGCE), ce qui a donné lieu à la création de la Division du 
soutien de la prestation des subventions et contributions (DSPSC). Il s’agit là d’un service 
de soutien commun à tous les programmes de subventions et contributions mis en œuvre 
par la DGCE. Les activités de supervision et de suivi relèvent également de la DSPSC. 
La vérification des contributions et le suivi financier seront assurés par le personnel de 
la DSPSC, en collaboration avec celui de la DAA. Le rôle du personnel de la DAA dans la 
gestion de projets sera de veiller à ce que les activités soient réalisées tel que prévu, en offrant 
de l’aide au besoin et en portant une attention particulière aux données relatives à la gestion de 
cas et à la qualité des données. 

Principale constatation – 5 : Dans l’ensemble, on estime que les services sont adéquats pour 
les clients visés. Dans de nombreux cas, les placements professionnels ont été adaptés de 
façon à répondre aux besoins précis des clients, et les interventions ont été modifiées en 
fonction des évaluations et des commentaires formulés par les participants. En dépit de ces 
adaptations et modifications, on a remarqué que les projets du PCEA n’avaient pas résolu 
certains problèmes, notamment en ce qui a trait à la prestation de services aux personnes très 
peu scolarisées qui avaient besoin de formation, ni réglé certains enjeux contextuels qui 
faisaient en sorte que des participants devaient quitter leur communauté pour se trouver du 
travail jusqu’à ce que les grands projets soient entrepris. 

À l’origine, le programme de PCEA se voulait le complément de la Stratégie de 
développement des ressources humaines autochtones (SDRHA). Il avait pour but d’offrir une 
formation ciblée et des mesures de soutien en vue d’accroître la participation des Autochtones 
aux grands projets du développement économique. Les demandes générées par ces grands 
projets vont bien au-delà des capacités des signataires d’ententes dans le cadre de la SDRHA, 
s’ils doivent agir individuellement. Le programme de PCEA offre un moyen d’obtenir 
des fonds de la part de partenaires qui s’intéressent aux grandes perspectives économiques. 
Les partenariats officiels doivent réunir à tout le moins des représentants des organisations 
autochtones locales, un ou plusieurs employeurs participant au grand projet, le gouvernement 
provincial ou territorial, ainsi que d’autres partenaires, le cas échéant. 

Il faut consacrer tout le temps nécessaire à la préparation des projets du PCEA afin de garantir 
que les partenariats reposent sur des bases solides. Les projets ne pouvant excéder une durée 
de cinq ans, on reconnaît que certains participants (surtout ceux qui sont aux prises avec des 
obstacles multiples) pourraient ne pas avoir suffisamment de temps pour acquérir, dans les 
délais prévus par le plan de formation à l’emploi, les compétences dont ils ont besoin pour 
occuper un emploi spécialisé à long terme dans le cadre d’un grand projet de développement 
économique. La DAA s’assurera que l’information portant sur les compétences essentielles est 
transmise à chaque responsable de projet, et elle encouragera les chargés de projet du PCEA à 
dresser des profils de compétences essentielles pour les emplois à long terme et à prévoir des 
interventions fondées sur ces profils. 
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La DAA poursuivra sa collaboration avec ses partenaires afin d’améliorer les moyens 
d’orientation des clients au sein de leur communauté, y compris vers les responsables des 
Ententes sur le développement des ressources humaines autochtones. Ces mesures devraient 
aider les particuliers à acquérir les compétences qu’ils souhaitent avoir, de même que ceux qui 
pourraient avoir à quitter leur communauté pendant un certain temps pour bénéficier d’une 
expérience de travail essentielle. Il est vrai que l’objectif du programme consiste à offrir de la 
formation et une expérience professionnelle aux citoyens autochtones dans leur communauté 
ou à proximité, mais il peut arriver que cela soit impossible en raison des retards dans la mise 
en branle d’un projet. Le cas échéant, RHDCC continuera de travailler avec les partenaires du 
projet, dont les employeurs, afin d’examiner les avenues possibles pour résoudre les 
problèmes qui surviennent relativement au plan de formation à l’emploi des Autochtones. 

Principale constatation – 6 : Les dépenses réelles, figurant dans les rapports annuels et les 
rapports financiers sommaires, ont été inférieures aux dépenses projetées pour les premières 
étapes des projets examinés. Il fallait s’y attendre étant donné les retards observés dans la 
mise en œuvre des activités au cours des six à douze premiers mois dans le cas de nombreux 
projets, et la nature des activités pendant la phase de lancement. 

L’investissement initial de 85 millions de dollars pour le programme de PCEA a été annoncé 
en octobre 2003. Le premier accord de contribution rendu possible grâce à ce financement a 
été signé en août 2004, et le dernier (neuvième), en février 2006. Chaque projet de PCEA est 
unique. Une leçon apprise au terme de la première vague de projets est qu’il fallait beaucoup 
plus de temps que prévu à l’origine pour mettre en branle les activités de projet et y affecter 
les fonds nécessaires.  À mesure que la DAA conclura des accords de contribution pour de 
nouveaux partenariats dans le cadre du programme de PCEA, elle pourra tirer parti de cette 
expérience pour établir des délais réalistes pour le démarrage des projets et la mise en 
œuvre des activités prévues. On prévoira donc au moins six mois pour la mise en œuvre et 
le démarrage des projets afin de mettre en place les partenariats et les mécanismes 
nécessaires à l’exécution et à la gestion des projets du PCEA. 

Principale constatation – 7 : On a observé que la somme d’efforts et de ressources investis 
par les divers chargés de projet du PCEA a varié considérablement jusqu’ici pour ce qui 
est de renforcer la capacité des structures de régie, des employés du PCEA et des agents 
de prestation. Tandis que peu de choses ont été faites à cet égard selon le compte rendu de 
deux projets relatifs aux études de cas, à part l’élaboration des procédures et des règlements 
essentiels aux organisations pour se constituer en personne morale, deux autres de ces 
projets témoignent des efforts considérables qui ont été été déployés pour accroître la 
capacité des agents de prestation, des employés du PCEA et des conseils d’administration. 

Cette constatation tirée des neuf premiers projets du PCEA vient confirmer que le temps et les 
efforts investis dans le renforcement des capacités de la structure dirigeante, du personnel et 
des agents de prestation varient d’un projet à l’autre. L’examen des projets actuels a démontré 
que les capacités de la structure dirigeante et du personnel étaient un facteur déterminant 
d’une mise en œuvre réussie. Dans les premiers mois de la phase de démarrage, il est donc 
extrêmement important de renforcer les capacités des partenaires et de bien comprendre les 
rôles et les responsabilités des partenariats constitués et de la structure dirigeante de ces 
derniers. Il est également important de faire suivre la période de démarrage par des activités 
soutenues au cours des six premiers mois afin de s’assurer que les partenaires, l’organisme 
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dirigeant, le personnel et les agents de prestation comprennent parfaitement leurs rôles et 
responsabilités respectifs ainsi que l’objectif du projet. 

La DAA a mis au point et regroupé de nombreux outils et documents dans le but d’aider les 
nouveaux partenaires à mettre en œuvre leurs projets, notamment : de l’information sur la 
constitution en personne morale; des guides sur la gouvernance inspirés de partenariats 
réussis; ainsi que les coordonnées de personnes à contacter au sujet de l’organisation d’ateliers 
et de colloques sur la création d’un conseil d’administration; des exemples de descriptions 
de poste, de contrats de travail, de contrats de services, d’ententes auxiliaires, d’appels de 
propositions, etc. Ces outils ont été regroupés en fonction des différentes étapes d’un projet et 
sauvegardés sur des disques compacts afin que les chargés de projet puissent accéder aux 
dossiers et les adapter selon leurs besoins. Les agents de projet de la DAA de RHDCC 
veilleront à ce que l’information soit diffusée convenablement et collaboreront avec les 
chargés de projet du PCEA pour garantir que le renforcement des capacités des partenaires, 
des conseils d’administration, du personnel et des agents de prestation est une priorité dès le 
début des accords de contribution, et faire en sorte que chaque projet possède un plan d’action 
détaillé. La DAA envisage également d’afficher ses outils, ses formulaires et sa 
documentation sur son site Web afin que tous les chargés de projet y aient accès lorsqu’ils en 
ont besoin. 

Principale constatation – 8 : Les projets du PCEA comportent des activités de marketing, de 
promotion et de communication conçues pour sensibiliser les communautés visées. On a 
notamment établi des contacts directs par l’intermédiaire des réseaux de partenaires et des 
réunions communautaires, et utilisé des moyens de promotion directe comme des dépliants, des 
bulletins, des brochures et des affiches. Les études de cas ont permis de cerner les obstacles qui 
nuisent à la sensibilisation des communautés ciblées. La principale difficulté est le roulement 
relativement rapide du personnel dans les diverses communautés, ce qui exige la tenue en 
permanence d’activités de promotion et de formation pour qu’elles demeurent bien informées. 

Chez les communautés des Premières nations, il n’est pas rare que personnel administratif 
connaisse un certain roulement, ce qui peut entraîner des difficultés sur le plan de la 
communication. Il ne fait pas de doute que les activités de promotion, de communication et de 
marketing doivent se poursuivre de façon ininterrompue pour que les communautés soient 
toujours bien informées des activités réalisées dans le cadre des projets et pour réussir à 
sensibiliser les populations visées. La DAA collabore avec les partenaires, notamment les 
organismes autochtones, les gouvernements provinciaux et territoriaux et les employeurs afin 
de répertorier les ressources dont ils disposent pour promouvoir les projets et garantir des 
communications efficaces concernant les activités réalisées. De plus, les chargés de projet du 
PCEA ont été encouragés à créer des sites Web pour assurer la communication et tenir les 
intervenants, les communautés et les particuliers au courant de l’évolution des projets. 

Principale constatation – 9 : La qualité de la coordination entre les structures du PCEA, 
les agents de prestation et les autres services d’emploi offerts aux Autochtones semblait 
varier considérablement d’un projet à l’autre. Les principaux facteurs qui contribuent à la 
réussite de la coordination sont un partenariat solide caractérisé par une vision commune, 
une bonne communication entre les partenaires et les employés du PCEA, la rigueur des 
systèmes de gestion de cas, l’élaboration et l’adoption d’outils et de modèles communs, et 
la capacité à déceler les sources de préoccupation et les problèmes communs. Dans les cas 
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où la coordination a été jugée moins bonne, les problèmes recensés étaient l’important 
roulement de personnel, le chevauchement des services et une impression de concurrence 
entre les organismes. 

Cette constatation est étroitement liée à la capacité du partenariat et de sa structure dirigeante, 
du personnel et des agents de prestation, tel que mentionné précédemment. Pour assurer 
l’efficacité d’un partenariat, il faut d’abord avoir une vision commune et bien comprendre les 
programmes et services offerts par les différents partenaires afin de minimiser les risques de 
chevauchement. Les projets financés dans le cadre du programme de PCEA ciblent des 
occasions économiques précises et sont adaptés aux demandes particulières du marché du 
travail. Ces projets viennent s’ajouter aux programmes et services déjà en place, et non pas les 
remplacer. Comprendre parfaitement les programmes et les services offerts par chacun des 
partenaires et reconnaître que ceux-ci se complètent sans être en concurrence sont des 
éléments essentiels au renforcement des capacités des partenariats. La DAA travaille donc 
étroitement avec les personnes visées par les partenariats tout au long de la mise en place de 
leur structure dirigeante afin de jeter les bases d’une vision commune et d’une solide 
coopération. Des liens étroits ont été établis, et continueront de l’être, avec les chargés de 
projet du PCEA qui ont réussi à bien coordonner leur partenariat. 

Réussite du programme 

Principale constatation – 10 : Dans la plupart des cas, on a constaté que les projets du 
PCEA amélioraient la capacité des organismes à répondre aux besoins des populations 
autochtones. Dans certains cas, on avait l’impression que les projets ont connu un succès 
limité à cet égard en offrant des services qui en recoupaient d’autres déjà dispensés par des 
programmes établis. 

Pour réduire les risques de chevauchement avec les moyens d’action déjà en place − comme le 
précise la constatation qui précède − la DAA travaille avec les partenaires pour veiller à ce 
qu’ils comprennent bien les programmes et services offerts à la communauté visée et qu’ils 
saisissent comment les projets du PCEA complètent les programmes et services existants et en 
tirent parti. Dans le cadre du nouvel appel de propositions lancé récemment aux fins du 
programme de PCEA, les partenaires devaient répertorier les programmes et services déjà 
offerts aux collectivités visées et indiquer de quelle manière les programmes et services 
proposés viendraient compléter ces derniers. La DAA travaillera avec les partenaires afin de les 
aider à mieux connaître les programmes mis en œuvre par les signataires de l’EDRHA, de 
Service Canada, d’Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) et des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, pour faire en sorte que toutes les parties intéressées travaillent 
ensemble à répondre aux besoins des peuples autochtones. 
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Principale constatation – 11 : Quelques exemples fournis pendant l’évaluation ont démontré 
comment le nouveau savoir découlant des projets du PCEA commençait à être transmis et 
éventuellement intégré aux autres services connexes. 

La DAA a élaboré une vaste stratégie de communication qui comprend les pratiques 
exemplaires adoptées par des projets du PCEA et la diffusion des modèles de réussite au 
moyen de bulletins, de mises à jour des sites Web, d’articles dans les journaux, d’exposés à 
l’occasion de forums nationaux et internationaux, et ainsi de suite. La DAA organise 
également des rencontres annuelles auxquelles sont conviés tous les partenaires des projets en 
cours pour discuter de leurs réussites et des pratiques exemplaires. 

Principale constatation – 12 : D’après les données préliminaires, les projets du PCEA 
témoignent de résultats tant concrets que non concrets sur le plan individuel. Les projets ont 
atteint la plupart des objectifs de résultats immédiats, et les participants ont dit avoir 
amélioré leurs compétences et avoir pu profiter de nouvelles expériences de travail. Au fur et 
à mesure que les projets avancent, le défi que devront relever certains d’entre eux sera 
d’aider les clients à retourner au travail en dépit de certains retards dans l’échéancier des 
grands projets qui y sont associés, et des ralentissements soudains dans certains secteurs. 

La DAA continue d’aider les chargés de projet à saisir les données sur les clients pour s’assurer 
que l’information contenue dans leurs systèmes de gestion de cas et le fichier de données 
uniformisées de RHDCC correspond avec exactitude aux résultats obtenus et aux activités 
réalisées. De plus, la DAA convient qu’un ralentissement dans certains secteurs de l’industrie 
ou des retards dans le calendrier des grands projets de développement économique peuvent 
avoir un effet sur les résultats des projets du PCEA. La DAA suit donc de près l’évolution des 
projets et collabore avec les membres des différents partenariats afin de repérer d’éventuels 
partenaires du secteur privé ou encore de nouvelles occasions économiques susceptibles de 
contribuer à la réalisation des objectifs fixés dans les accords de contribution. Il est également 
envisageable de modifier le calendrier de la formation à l’emploi des Autochtones, si cela se 
révèle nécessaire. 

Reddition de comptes 

Principale constatation – 13 : Comme en témoignent les évaluations de données, la 
conception de systèmes efficaces pour la gestion des cas et les finances posait problème dans 
le cas de nombreux projets lorsqu’il fallait s’assurer que les investissements non fédéraux ne 
se chevauchaient pas ou n’étaient pas déplacés. Même si le développement de tels systèmes 
est difficile, la participation active des partenaires en vertu d’un modèle de partenariat 
permet de réduire les risques de chevauchement et de dédoublement des investissements. Il 
était impossible d’établir la mesure réelle de l’impact différentiel des investissements au 
cours de cette évaluation formative étant donné le manque de données de base sur les 
investissements avant la mise en œuvre du programme de PCEA. 

À la suite des analyses de données effectuées pour les neuf projets actuels de PCEA, la DAA a 
collaboré avec les responsables de chacun des projets afin d’élaborer et mettre en place un 
plan d’action visant à régler le problème des données manquantes. Comme de nombreux 
partenaires collaborent aux projets du PCEA, dont la structure de rapport est souvent distincte, 
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mais néanmoins redondante, la DAA collaborera donc avec tous les bailleurs de fonds et 
partenaires pour simplifier les exigences en matière de rapport et les systèmes connexes afin 
qu’un seul rapport réponde aux besoins de tous. On discutera avec les partenaires afin de 
déterminer quel système de données pourrait répondre aux besoins de plusieurs bailleurs de 
fonds, pour éviter d’avoir recours à de multiples systèmes de données et de minimiser les 
risques de chevauchement. La DAA travaillera en étroite collaboration avec les partenaires, 
Service Canada, les signataires de l’EDRHA et les gouvernements des provinces et des 
territoires afin de mettre en place des systèmes financiers et de gestion de cas efficaces dès le 
début des nouveaux projets. Elle offrira en outre aux partenaires le soutien et la formation dont 
ils ont besoin pour parvenir à saisir correctement les données et à rendre des comptes sur les 
investissements consentis. 
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1. Introduction 

Le présent document contient le rapport sur l’évaluation formative du programme de 
Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA) réalisé par Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC). Le rapport, qui couvre la 
période allant de novembre 2003 à novembre 2006, est organisé comme suit : 

• l’introduction donne un aperçu du programme de PCEA en décrivant les neuf projets 
réalisés, de même qu’une idée générale des enjeux et des questions d’évaluation; 

• la section 2.0 contient des détails sur la méthodologie de l’évaluation formative; 

• la section 3.0 présente les résultats en fonction des principaux enjeux et des principales 
questions de l’évaluation formative; 

• la section 4.0 propose un aperçu des principales constatations et conclusions. 

1.1 Aperçu du programme de PCEA 

L’initiative quinquennale du PCEA, d’une valeur de 85 millions de dollars, est un 
programme ciblé de développement des compétences à l’intention des Autochtones. 
Ce programme a pour but de leur offrir un taux d’emploi optimal dans le cadre des grands 
développements économiques grâce à un partenariat de collaboration. Cette approche devrait 
procurer aux particuliers, aux familles et aux communautés autochtones des avantages 
durables. L’initiative vise à répondre à un grand nombre de besoins en matière de 
compétences et d’apprentissage et à rendre les emplois accessibles. Le programme de PCEA 
fait partie de l’engagement qu’a pris le gouvernement du Canada dans le discours du Trône 
de 2002, c’est-à-dire aider les Autochtones à profiter des perspectives de développement 
économique. 

Le programme de PCEA a subventionné neuf projets différents dans les secteurs des 
ressources, notamment l’exploitation minière, la foresterie, l’extraction pétrolière et gazière, 
les aménagements hydroélectriques, la pêche et la construction. Chaque projet, de portée 
variable, se déroule dans une collectivité différente ou dans un groupe de collectivités. 
Le financement attribué varie d’environ 3 millions de dollars à 22 millions de dollars. Ces 
neuf projets sont répartis dans l’ensemble du Canada, aussi bien dans les régions rurales 
et urbaines, que du nord au sud. 

Reconnaissant qu’il faut satisfaire les besoins de développement des ressources humaines 
autochtones, le programme de PCEA a été conçu en fonction des pratiques et des principes 
recensées dans les initiatives et les développements stratégiques antérieurs. 



 

Évaluation formative du programme de Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones 2 

Les objectifs immédiats du programme de PCEA sont les suivants : 

• favoriser la collaboration, les partenariats, les alliances et les réseaux entre le gouvernement, 
le secteur privé, les organismes non gouvernementaux et les groupes autochtones pour 
optimiser les perspectives d’emploi offertes aux Autochtones dans les régions 
caractérisées par un important développement économique, en encourageant 
l’investissement de ressources et d’actif financier et en nature de la part des partenaires 
de projet du PCEA; 

• renforcer la capacité des communautés à répondre aux besoins sur le plan du 
développement des ressources humaines, qui sont liés aux perspectives économiques; 

• accroître le nombre d’activités de formation axées sur les compétences et liées à l’emploi, 
qui sont offertes aux Autochtones dans les régions caractérisées par un important 
développement économique, au-delà du niveau rendu possible par le seul financement de 
l’Entente sur le développement des ressources humaines autochtones (EDRHA). 

Les objectifs à long terme du programme de PCEA sont les suivants : 

• accroître le nombre d’Autochtones présents sur le marché du travail au Canada; 

• réduire les obstacles à l’emploi chez les Autochtones, comme le faible niveau de scolarité 
et le manque de possibilités;  

• combler un grand nombre de besoins en matière de compétences et d’apprentissage et 
rendre les emplois accessibles. 

Si l’on se fie au modèle logique du programme (voir l’annexe A), les principales activités 
comprennent notamment la création et le soutien de partenariats pour l’emploi autochtone et la 
gestion des accords de contribution. Les principaux extrants de ces activités sont les accords 
de partenariats pour l’élaboration de plans de RH, les accords de contribution et une capacité 
accrue pour remédier aux problèmes d’emploi chez les Autochtones. Les résultats prévus sont 
les suivants : 

• adaptation des possibilités d’expérience de travail et d’acquisition de compétences 
selon les besoins (résultat immédiat); 

• amélioration de l’employabilité des Autochtones (résultat intermédiaire);  

• emploi viable à long terme pour les Autochtones (résultat final). 

Dans le plus récent budget (mars 2007), le gouvernement du Canada a annoncé qu’il 
prolongerait le programme de PCEA et qu’il en élargirait la portée en y injectant 
105 millions de dollars de plus au cours des cinq prochaines années, dont 35 millions de 
dollars au cours des deux premières années.  
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1.2 Résumé des projets du PCEA 

Les neuf projets du PCEA n’ont pas tous la même portée ni la même envergure et leurs 
activités diffèrent. Chacun des neuf projets est décrit ci-après1, et les données récapitulatives 
qui les concernent sont présentées aux tableaux 1 et 2. 

1.2.1 Projet de carrières en construction VanASEP 

Le projet VanASEP est un partenariat qui a été mis sur pied en vue de pallier la pénurie de 
main-d’œuvre dans le secteur de la construction, en offrant aux Autochtones des occasions 
leur permettant d’envisager de faire carrière dans ce domaine. Les Autochtones pourront 
acquérir des compétences reliées à l’employabilité tout en travaillant au projet de construction 
du Vancouver Trade and Convention Centre, au projet d’agrandissement du port de 
Vancouver, au projet Sea to Sky Highway et à d’autres grands projets de construction dans le 
Lower Mainland. Les partenaires de cette initiative comprennent la First Nations Employment 
Society, l’Aboriginal Community Career Employment Services Society, le Métis Provincial 
Council of British Columbia, la Première nation Tsawwassen et la Spo7ez Society, qui 
représente les nations Squamish et Lil'wat, ainsi que la BC Construction Association, la 
Vancouver Regional Construction Association, la Vancouver Port Authority, PCL 
Construction Ltd., Houle Electric Co., Lockerbie & Hole, Peter Keiwit & Sons, et la 
province de la Colombie-Britannique. L’accord de contribution a été conclu avec la VanASEP 
Training Society.  

1.2.2 Aboriginal Mine Works 

L’initiative Aboriginal Mine Works vise à établir des liens entre les Autochtones de l’Alberta, 
les fournisseurs de services et les emplois à temps plein dans le secteur des sables bitumineux. 
Un programme en cinq étapes est offert afin de préparer les candidats au travail. 
Le programme comprend de la formation préparatoire, du rattrapage scolaire et des stages 
en milieu de travail. Les partenaires de cette initiative comprennent le Conseil tribal 
d’Athabasca, la Métis Nation of Alberta, Exxon Mobile, Syncrude, Suncor, Long Lake 
Project, ALPAC, Albian Sands, Pétro-Canada, Canadian Natural Resources Limited, Japan 
Canada Oil Sands Limited, ATCO Group, Conoco, Deer Creek, Enbridge, Encana et le 
gouvernement de l’Alberta (ministère des Ressources humaines et de l’Emploi). L’accord de 
contribution a été conclu avec Wood Buffalo Partners in Aboriginal Training. 

1.2.3 Trade Winds to Success 

Le projet Trade Winds to Success vise à améliorer les perspectives d’emploi des Autochtones 
en leur offrant un préapprentissage qui pourrait leur permettre de décrocher un emploi valable 
dans le secteur de la construction en Alberta. Le programme de formation menant à l’emploi 
est offert par la Trade Winds to Success Training Society. Il permet aux Autochtones  

                                                 
1  Les données présentées dans ces résumés sont extraites des profils des projets, qui sont affichés sur le site Web du 

PCEA : http://www.rhdsc.gc.ca/fr/emploi/formation_autochtones/projets/index.shtml. 
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d’acquérir des compétences améliorant l’employabilité grâce à des cours de dynamique de la 
vie et de rattrapage scolaire, pour qu’ils puissent réussir l’examen d’admission aux métiers de 
niveau 4. Les Autochtones bénéficient en outre de huit semaines de formation en atelier 
syndical et de formation en capacités techniques manuelles. Les partenaires de cette initiative 
comprennent la Oteenow Employment & Training Society, la Métis Nation of Alberta, la 
Treaty Seven Economic Development Corporation, la International Brotherhood of 
Boilermakers Local 146, la International Association of Bridge, Structural, Ornamental and 
Reinforcing Ironworkers, Machinery Mover, Riggers et Welders, le Alberta and Northwest 
Territories (District de MacKenzie) Regional Council of Carpenters and Allied Workers, la 
United Association of Journeymen and Apprentices of the Plumbing and Pipefitting Industry 
of the United States and Canada Local 488, les Ironworkers Apprenticeship and Training Plan 
Local Unions 720 et 725, et le Edmonton Pipe Trade Education Trust Fund. L’accord de 
contribution a été conclu avec la Trade Winds to Success Training Society. 

1.2.4 Stratégie de développement des compétences 
pour l’industrie minière des Territoires 
du Nord-Ouest 

La Stratégie de développement des compétences pour l’industrie minière des Territoires du 
Nord-Ouest vise à améliorer les perspectives d’emploi des Autochtones en leur offrant de la 
formation, un programme de sensibilisation au travail, des activités de développement des 
compétences propres à l’industrie et des possibilités d’emploi à long terme dans le secteur de 
l’extraction des diamants dans les Territoires du Nord-Ouest. La Stratégie de développement 
des compétences pour l’industrie minière des Territoires du Nord-Ouest donne aux 
Autochtones l’accès à des programmes de préapprentissage et d’apprentissage, y compris de la 
formation en exploitation minière souterraine, leur permettant ainsi d’obtenir de bons emplois 
dans ce secteur. Les partenaires de cette initiative comprennent la Nation dénée de 
Yellowknife, le Conseil de Revendications des Dogrib visés par le Traité numéro 11 
(gouvernement Tli Cho), le Conseil Lutsel K'e Dene, l’Alliance métisse North Slave, Diavik 
Diamond Mines Inc., De Beers Canada Mining Inc., BHP Billiton et le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest (ministère de l’Éducation, de la Culture et de la Formation). 
L’accord de contribution a été conclu avec la Mine Training Society. 

1.2.5 PCEA pour l’industrie pétrolière et gazière dans 
les Territoires du Nord-Ouest 

La Stratégie de développement des compétences autochtones pour l’industrie pétrolière et 
gazière des Territoires du Nord-Ouest vise à améliorer les perspectives d’emploi des 
Autochtones en leur offrant des services de soutien à l’emploi et de développement des 
compétences, pour leur permettre de décrocher des emplois à long terme dans l’industrie 
pétrolière et gazière des Territoires du Nord-Ouest. Les programmes comprennent notamment 
l’acquisition de compétences de base et préalables à l’emploi, le développement de 
compétences propres à l’industrie ainsi qu’un soutien à l’emploi. Les activités du projet se 
déroulent dans les territoires traditionnels occupés par les Inuvialuit, les Gwich'in et les Dénés 
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du Sahtu et dans la région du Deh Cho. Les partenaires de cette initiative comprennent les 
Premières nations du Deh Cho, le Conseil des Dénés du Sahtu, le Conseil tribal des Gwich’in, 
la Inuvialuit Regional Corporation, le Projet gazier du Mackenzie et le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest (ministère de l’Éducation, de la Culture et de la Formation). 
L’accord de contribution a été conclu avec la société Aboriginal Futures. 

1.2.6 Projet Hydro Northern Training and Employment 
du Manitoba 

Le Projet Hydro Northern Training Employment du Manitoba vise à améliorer les 
perspectives d’emploi des Autochtones du Nord du Manitoba en leur offrant des activités de 
développement des compétences, de l’expérience en milieu de travail et des possibilités 
d’emploi à long terme, et ce, dans le cadre du plus grand projet d’aménagement 
hydroélectrique entrepris par la province au cours des vingt dernières années. Les participants 
ont l’occasion d’être formés dans des métiers désignés et non désignés, en plus de recevoir une 
formation dans les métiers connexes au domaine de la construction en vue de lancer leur 
propre entreprise commerciale et de gestion. Les partenaires de cette initiative comprennent la 
Nation crie de Nisichawayasihk, la Nation crie de Tataskweyak, la Nation crie de War Lake, 
la Nation crie de Fox Lake, la Première nation de York Factory, la Fédération des Métis du 
Manitoba, les Premières nations Keewatinook Ininew Okimowin du Manitoba, Affaires 
indiennes et du Nord Canada, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada, Hydro-
Manitoba et la province du Manitoba. De plus, le consortium a établi des partenariats avec 
plus de 20 établissements d’enseignement et de formation ainsi qu’avec des intervenants du 
secteur privé du Manitoba. L’accord de contribution a été conclu avec le Wuskwatim & 
Keeyask Training Consortium. 

1.2.7 Projet de la Mine de diamants Victor 

Le projet de la Mine de diamants Victor vise à améliorer les perspectives d’emploi des 
Autochtones en leur offrant des activités de développement des compétences, de l’expérience 
en milieu de travail et des possibilités d’emploi à long terme grâce au projet de la Mine de 
diamants Victor dans le Nord de l’Ontario. Le projet comporte un ensemble de services, 
notamment des ateliers d’information sur l’emploi, de l’orientation professionnelle, de la 
formation et des stages en milieu de travail, du placement professionnel permanent, des 
programmes de maintien en poste et des programmes d’avancement professionnel. 
Les partenaires de cette initiative sont les Premières nations d’Attawapiskat, de Fort Albany, 
de Kashechewan, de Moose Cree et de Weenusk, de même que de Beers Canada. 
L’accord de contribution a été conclu avec James Bay Employment and Training. 

1.2.8 People, Land and Opportunities 

Le projet People, Land and Opportunities vise à améliorer les perspectives d’emploi des 
Autochtones en leur offrant des activités de développement des compétences, de l’expérience 
en milieu de travail et des possibilités d’emploi à long terme dans l’industrie forestière du 
Nouveau-Brunswick. Ce projet offre un programme de formation menant à l’emploi, qui vise 
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à préparer les Autochtones à une carrière en foresterie et à perfectionner les compétences des 
personnes qui ont déjà de l’expérience dans cette industrie. Des services de présélection et de 
jumelage sont aussi disponibles afin d’offrir aux candidats des possibilités d’emploi 
enrichissantes. Les partenaires de cette initiative comprennent la First Nations Human 
Resources Development Corp., le Mawiw Tribal Council, le New Brunswick Aboriginal 
People Council, le Conseil des Micmac du district de la Rive nord, le St. John River Valley 
Tribal Council, l’Association des produits forestiers du Nouveau-Brunswick, Ressources 
naturelles Canada et la province du Nouveau-Brunswick (Secrétariat des affaires autochtones). 
L’accord de contribution a été conclu avec ASEP-NB Inc. 

1.2.9 Initiative de formation dans le domaine 
de la pêche au Nunavut 

L’Initiative de formation dans le domaine de la pêche au Nunavut vise à améliorer les 
perspectives d’emploi des Autochtones en leur offrant des programmes de formation, des 
services de gestion de cas et des activités de maintien en poste afin de les préparer aux 
possibilités d’emploi à long terme qui existent dans l’industrie des pêches du Nunavut. 
Ce projet aide les Inuits de ce territoire à profiter au maximum des emplois et des avantages 
économiques du développement de l’industrie des pêches au Nunavut. La formation 
comprend des cours et de la formation d’appoint en ce qui a trait aux possibilités de carrière 
dans l’industrie des pêches et un programme de formation menant à un diplôme. 
Un programme de mentorat en mer sera aussi élaboré et mis en œuvre afin de favoriser le 
maintien de l’emploi. Les partenaires de cette initiative comprennent la Nunnavut Tunngavik 
Incorporated, la Kakivak Association, l’Association des chasseurs et des trappeurs, la Baffin 
Fisheries Coalition, le gouvernement du Nunavut (ministère de l’Environnement et ministère 
de l’Éducation), et le Nunavut Arctic College. L’accord de contribution a été conclu avec le 
Nunavut Fisheries Training Consortium. 

1.2.10 Sommaire des contributions prévues et objectifs 
en matière de résultats 

Comme le montre le tableau 1 ci-après, la contribution de RHDCC aux neuf projets varie, 
allant de 2,9 millions de dollars à 22,0 millions de dollars. De même, on observe un écart 
important dans les contributions supplémentaires prévues pour les projets, qui vont de 
1,0 million de dollars  à 40,0 millions de dollars. D’après les accords de contribution, les fonds 
octroyés par RHDCC s’élèveront à 75,9 millions de dollars pour l’ensemble des neuf projets, 
et ces sommes devraient entraîner d’autres contributions de 90,5 millions de dollars. 
On prévoit donc que le total des contributions affectées aux neuf projets atteindra 
166,4 millions de dollars. 
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Tableau 1 
Sommaire des contributions prévues 

Projet du PCEA 

Province 
ou 

territoire 

Contributions 
de RHDCC 
(en millions 
de dollars) 

Contributions 
supplémentaires 

prévues 
(en millions 
de dollars) 

Total des 
contributions 

prévues 
(en millions 
de dollars) 

Projet de carrières en 
construction VanASEP 

C.-B. 7,8  13,8  21,6  

Aboriginal Mine Works  
Alb. 3,3  1,5  4,8  

Trade Winds 
to Success 

Alb. 3,9  1,6  5,5  

Stratégie de 
développement des 
compétences pour 
l’industrie minière des 
Territoires du 
Nord-Ouest 

T.N.-O. 14,9  25,1  40,0  

PCEA pour l’exploitation 
pétrolière et gazière 
dans les Territoires du 
Nord-Ouest 

T.N.-O. 10,0  2,7  12,7  

Projet Hydro Northern 
Training and 
Employment du 
Manitoba 

Man. 22,0  40,0  62,0  

Projet de la Mine de 
diamants Victor 

Ont. 7,9  2,7  10,6  

People, Land and 
Opportunities  

N.-B. 2,9  1,0  3,9  

Initiative de formation 
dans le domaine de la 
pêche au Nunavut  

Nt 3,2  2,1  5,3  

TOTAL 75,92
 90,5  166,4  

Source : Accords de contribution pour les projets du PCEA 

Dans le cadre des accords de contribution conclus pour chaque projet, il y a un plan de 
résultats ciblés pour toute la période de financement couverte. Le tableau 2 présente 
un résumé des résultats ciblés selon chaque projet. Dans l’ensemble, en vertu des accords, 
il est prévu que 9 976 personnes seront évaluées pour participer aux interventions du 
PCEA, 6 245 y prendront part, et 4 113 termineront leur plan d’action. On prévoit en 
outre que 2 021 participants décrocheront un emploi chez l’un des employeurs visés par 
l’accord et qu’une proportion semblable (1 834) trouvera du travail ailleurs. On s’attend à 
réaliser des économies légèrement supérieures à 23 millions de dollars en soutien du 
revenu à court terme. 

                                                 
2  L’écart entre les 85 millions de dollars dont il est question à la section 1.1 et les 75,9 millions de dollars indiqués au 

tableau 1 représentent les coûts administratifs liés à la prestation du programme de PCEA. 
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D’après les données figurant aux tableaux 1 et 2, le coût projeté par participant pour les 
4 113 personnes qui devraient terminer un plan d’action sera de 40 457 $, dont 18 454 $ 
proviendront de la contribution de RHDCC. Le coût prévu par participant pour ceux qui 
décrocheront un emploi chez l’employeur visé ou un emploi ailleurs sera de 43 165 $, 
dont 19 689 $ proviendront de la contribution de RHDCC. 

Tableau 2 
Sommaire des résultats ciblés pour toute la période de financement 

Projet du PCEA 

Province 
ou 

territoire 

Nombre 
cible de 

personnes 
à évaluer 

Nombre cible 
de 

participants 

Nombre cible 
de personnes 

qui 
termineront un 
plan d’action 

Nombre cible de 
personnes qui 

travailleront 
chez les 

employeurs 
visés 

Nombre 
cible de 

personnes 
qui iront 
travailler 
ailleurs 

Économies 
projetées en 
soutien du 
revenu à 

court terme3 
Projet de carrières 
en construction 
VanASEP 

C.-B. 900 
600 

(67 %) 
600 

(67 %) 
300 

(33 %) 
250 

(28 %) 
500 000 $ 

 

Aboriginal Mine 
Works  

Alb. 300 
120 

(40 %) 
120 

(40 %) 
104 

(35 %) 
120 

(40 %) 
Aucune 

projection 
Trade Winds to 
Success 

Alb. 380 
224 

(59 %) 
60 

(16 %) 
54 

(14 %) 
54 

(14 %) 
3 000 $ 

 
Stratégie de 
développement 
des compétences 
pour l’industrie 
minière des 
Territoires du 
Nord-Ouest 

T.N.-O. 1 500 
1 100 
(73 %) 

380 
(25 %) 

380 
(25 %) 

380 
(25 %) 

Aucune 
projection 

PCEA pour 
l’exploitation 
pétrolière et 
gazière dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest 

T.N.-O. 1 366 
1 366 

(100 %) 
1 093 
(80 %) 

51 
(4 %) 

547 
(40 %) 

Aucune 
projection 

Projet Hydro 
Northern Training 
and Employment 
du Manitoba 

Man. 2 631 
1 115 
(42 %) 

807 
(31 %) 

794 
(30 %) 

100 
(4 %) 

19 395 000 $ 
 

Projet de la Mine 
de diamants 
Victor 

Ont. 1 530 
1 020 
(67 %) 

683 
(45 %) 

190 
(12 %) 

153 
(10 %) 

2 074 000 $ 
 

People, Land and 
Opportunities  N.-B. 800 

500 
(63 %) 

220 
(28 %) 

92 
(12 %) 

220 
(28 %) 

1 120 000 $ 
 

Initiative de 
formation dans le 
domaine de la 
pêche au 
Nunavut  

Nt 569 
200 

(35 %) 
150 

(28 %) 
56 

(10 %) 
10 

(2 %) 
Aucune 

projection 

TOTAL 9 976 6 245 
(63 %) 

4 113 
(41 %) 

2 021 
(20 %) 

1 834 
(18 %) 

23 092 000 $ 
 

Source : Accords de contribution pour les projets du PCEA 

                                                 
3  Les économies en soutien du revenu à court terme correspondent à la différence entre le total des prestations d’aide 

sociale auxquelles chaque participant a droit et la somme réelle des prestations versées à ce même participant. 
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1.3 Profil des participants 

Un profil des participants4 a été établi à partir de l’information sur la gestion des cas 
fournie par les neuf projets. Les principales caractéristiques des participants recensées 
parmi les données accessibles sur ces derniers sont les suivantes : 

• Sexe : Environ les trois quarts des participants (76 %) étaient des hommes. 

• Âge : Environ les deux tiers avaient moins de 35 ans. 

— Moins de 25 ans – 32 % 

— De 25 à 34 ans – 32 % 

— De 35 à 44 ans – 25 % 

— 45 ans et plus – 11 % 

• Études : La majorité des participants n’avaient pas terminé leurs études secondaires.  

— 8e année ou moins – 12 % 

— 9e à la 12e année (sans diplôme) – 51 % 

— Diplômés du secondaire – 32 % 

— Études postsecondaires ou formation professionnelle partielle – 4 % 

• Groupe autochtone : La plupart des participants étaient membres des Premières nations. 

— Premières nations – 80 % 

— Métis – 10 % 

— Inuits – 10 % 

1.4 Objectifs et enjeux de l’évaluation 

Le cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) conçu pour le 
programme de PCEA5 oriente le suivi continu et le processus d’évaluation. Le suivi 
continu et l’évaluation du programme de PCEA sont des conditions établies à la section 1 
(Annexe E : Conditions générales) de chaque accord de contribution conclu entre le 
ministre de RHDCC et le partenaire de projet du PCEA, qui stipule que : 

Le Canada procédera à une évaluation pendant la période visée par l’Accord 
pour déterminer la réussite des activités de la proposition soutenues par 
l’Accord. Le proposant doit collaborer avec le Canada à la réalisation de 
cette évaluation en recueillant et en fournissant l’information nécessaire en 
vertu d’une demande raisonnable de la part du Canada dans le cadre des 
activités de la Stratégie. 

                                                 
4  Ce profil repose sur des données incomplètes (environ 2 000 cas), car 20 % des données sur les participants étaient 

manquantes. Ainsi, ce profil donne un aperçu général des participants plutôt que des détails précis. 
5  Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) pour le programme de Partenariat pour les 

compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA) – Ressources humaines et Développement des compétences Canada, 2003. 
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Les objectifs généraux de l’évaluation formative consistaient à évaluer la raison d’être, la 
pertinence, la mise en œuvre, les résultats obtenus à ce jour et la reddition de comptes du 
programme de PCEA. À l’étape de l’évaluation formative, cinq études de cas ont été 
entreprises afin de mieux comprendre le contexte dans lequel fonctionne le programme de 
PCEA, les réalisations accomplies en ce qui a trait à l’établissement de partenariats, et les 
premiers effets sur le renforcement des capacités communautaires en matière de 
développement des ressources humaines. 

Le CGRR du PCEA décrivait les enjeux et les questions d’évaluation que devait aborder 
l’évaluation formative. Tandis qu’un grand nombre de questions contenues dans le cadre sont 
de nature sommative et devraient normalement être abordées vers la fin d’une initiative, 
l’évaluation formative a pour but de rendre compte de la progression des résultats indiqués dans 
le cadre et de la probabilité qu’ils soient atteints. Les questions et les enjeux abordés dans 
l’évaluation formative figurent au tableau 3 ci-après. 

Tableau 3 
Enjeux et questions de l’évaluation formative6 

Enjeu : Raison d’être et pertinence du programme 
Q1 - La poursuite du programme est-elle nécessaire? 
Q2 - Dans quelle mesure le programme de PCEA reflète-t-il l’orientation stratégique globale du 

gouvernement fédéral à l’égard des Autochtones? 

Enjeu : Mise en œuvre du programme 
Q3 - Les projets du PCEA ont-ils été mis en œuvre comme il était prévu? 
Q4 - La structure de reddition de comptes a-t-elle été établie conformément au CGRR? 
Q5 - Les services offerts étaient-ils appropriés pour la clientèle visée? 
Q6 - Les fonds ont-ils été utilisés comme il était prévu dans les documents de planification? 
Q7 - Comment a-t-on développé la capacité des structures de régie et des agents de prestation? 
Q8 - A-t-on réussi à sensibilier les clients et les communautés ciblées? 
Q9 - Dans quelle mesure les structures de régie et les agents de prestation ont-ils assuré la 

coordination avec les autres services d’emploi destinés aux Autochtones? 

Enjeu : Résultats du programme à ce jour 
Q10 - Dans quelle mesure les contributions du PCEA ont-elles amélioré la capacité des organismes à répondre 

aux besoins des populations autochtones? 
Q11 - Dans quelle mesure les projets subventionnés par le PCEA et les nouvelles connaissances acquises se 

sont-ils traduits par une amélioration des politiques et des services gouvernementaux destinés aux 
populations autochtones? 

Q13 - Dans quelle mesure le programme de PCEA a-t-il contribué à améliorer les compétences des 
Autochtones et leur a-t-il offert de l’expérience de travail, de manière à leur permettre de participer à la 
vie de la communauté, d’être compétitifs sur le marché du travail, de décrocher un emploi et de le 
conserver? 

Enjeu : Reddition de comptes 
Q16 - A-t-on mis en place de bonnes mesures pour faire en sorte que les investissements du gouvernement 

fédéral ne chevauchent pas les fonds d’autres provenances et qu’ils ne sont pas déplacés? 
Q17 - Le programme de PCEA a-t-il entraîné des investissements supplémentaires de la part des partenaires 

de projet? 
Q18 - Les investissements du PCEA viennent-ils s’ajouter aux investissements non fédéraux actuels? 

                                                 
6 La question de la rentabilité sera abordée dans l’évaluation sommative. Cet aspect est traité aux questions Q14 – Les 

projets du PCEA sont-ils rentables? et Q15 – Comment les projets subventionnés par le PCEA se comparent-ils aux 
autres programmes semblables touchant le même domaine? De plus, une question portant sur la réussite du programme 
sera ajoutée à l’évaluation sommative (Q12 – Le PCEA a-t-il contribué à améliorer la capacité de remédier aux 
problèmes d’emploi qu’éprouvent les Autochtones?). 
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2. Méthodologie d’évaluation 

La méthodologie conçue et mise en œuvre pour l’évaluation formative comprend les 
démarches suivantes :  

• études de cas relatives à cinq projets du Partenariat pour les compétences et l’emploi 
des Autochtones (PCEA), réalisées au moyen d’entrevues auprès d’informateurs-clés, 
de groupes de discussion, d’un bilan documentaire sur les projets et de profils socio-
économiques, 

• une évaluation et une analyse des données administratives et des données relatives à la 
gestion de cas des clients pour les neuf projets du PCEA. 

Vous trouverez ci-après un aperçu de ces méthodes. Les détails de chacune d’elles se 
trouvent dans les divers rapports techniques préparés pour les besoins de l’évaluation. 

2.1 Études de cas 

Il y a eu des études de cas pour les cinq projets suivants :  

• Projet de carrières en construction VanASEP 

• Aboriginal Mine Works 

• PCEA pour l’exploitation pétrolière et gazière dans les Territoires du Nord-Ouest 

• Projet Hydro Northern Training and Employment du Manitoba 

• People, Land and Opportunities 

Nous avons choisi ces cinq études de cas en collaboration avec l’équipe de gestion du 
programme de PCEA en tenant compte de trois facteurs : l’étendue de l’accord de 
contribution, la répartition géographique et l’emplacement rural ou urbain. Chaque étude 
de cas consistait en un bilan documentaire, une entrevue auprès d’un informateur-clé, des 
groupes de discussion, et des profils socioéconomiques. Un rapport technique distinct a 
été rédigé pour chacun des cinq projets. 

2.1.1 Bilan documentaire 

Les objectifs du bilan documentaire étaient d’aider à mieux comprendre le contexte des 
divers projets et de régler certains enjeux de l’évaluation. Les documents ayant fait 
l’objet du bilan comprenaient : les documents de politiques, les rapports annuels, les plans, 
les formulaires administratifs et les documents de promotion pour chaque projet. 
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2.1.2 Entrevues auprès d’informateurs-clés 

Les entrevues auprès d’informateurs-clés avaient pour objectif de recueillir des 
renseignements détaillés, notamment des points de vue, des explications, des exemples et 
des données factuelles sur divers aspects précis de l’évaluation. Ces entrevues doivent être 
considérées comme un complément aux autres sources de données utilisées dans le cadre de 
l’exercice, puisqu’elles fournissent des données qualitatives à l’appui de l’évaluation. 
L’équipe d’évaluation a travaillé en collaboration avec les diverses personnes-ressources des 
projets pour cibler les informateurs-clés devant prendre part à l’évaluation, y compris les 
partenaires et le personnel des projets, les représentants et les employeurs des secteurs 
d’activité, le personnel des établissements de formation et les organismes autochtones. 

L’équipe d’évaluation a reçu des listes d’éventuels informateurs-clés, et elle a fait en sorte de 
choisir, pour chaque projet, des répondants qui représentaient les partenaires du PCEA, les 
employeurs, les employés, les établissements de formation et les organismes autochtones. 
Il faut savoir que ces listes n’étaient pas nécessairement exhaustives. Environ 10 entrevues 
ont été menées dans chaque communauté visée par une étude de cas. Au total, 67 entrevues ont 
été réalisées auprès des informateurs-clés. En voici la répartition par sous-groupes : 

• partenaires de projet (n=35)  

• employés des projets du PCEA (n=14) 

• représentants et employeurs des secteurs d’activité (n=8) 

• représentants des établissements de formation et des organismes autochtones (n=10) 

Les répondants ont reçu une copie d’une lettre de présentation de RHDCC, qui leur précisait 
le but de l’évaluation, l’usage qu’on ferait des données recueillies et les coordonnées des 
personnes à contacter s’ils avaient des questions. Les entrevues ont été réalisées à l’aide de 
guides semi-structurés comportant des questions ouvertes qui étaient adaptées à chaque 
sous-groupe. Le cas échéant, les différentes versions des guides renfermaient des questions 
identiques sur les enjeux de l’évaluation. Tous les guides d’entrevue ont fait l’objet d’un essai 
préliminaire lors de la première étude de cas. Les notes prises pendant les entrevues ont été 
regroupées d’après les questions et les enjeux de l’évaluation à l’aide d’une matrice de 
données probantes. 

2.1.3 Groupes de discussion 

L’objectif des groupes de discussion consistait à recueillir des données qualitatives auprès des 
participants et des membres des communautés sur des aspects précis de l’évaluation. 
Les groupes de discussion visaient à compléter les autres méthodes qualitatives et 
quantitatives ayant servi à l’évaluation formative. Ils se sont déroulés sous forme 
de discussions animées qui ont permis d’explorer les enjeux et de comprendre le contexte 
des expériences de chaque participant. 
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Il y a eu environ deux groupes de discussion dans chacune des cinq communautés ayant fait 
l’objet d’une étude de cas. Ces groupes ont été organisés en collaboration avec les employés 
des projets du PCEA et les communautés participantes. Étant donné la nature des projets, 
le personnel des projets du PCEA ou des établissements de formation a été chargé de recruter 
les personnes qui devaient participer aux groupes de discussion dans la plupart des 
communautés. Ainsi, les discussions étaient susceptibles d’être quelque peu biaisées puisque 
les participants n’ont pas été choisis au hasard mais recrutés par l’équipe d’évaluation dans la 
plupart des cas. 

Les guides des groupes de discussion avaient été conçus pour répondre à des questions 
d’évaluation précises. Ceux-ci ont fait l’objet d’un essai préliminaire au cours de la première 
étude de cas. Les participants ont reçu une compensation de 50 $ pour leur participation. 
Un membre de l’équipe d’évaluation prenait des notes dans chaque groupe, tandis qu’un 
autre membre animait la discussion. Les notes ont été classées d’après les questions. Le degré 
d’importance accordé aux réponses dans le cadre de l’analyse était fonction de la cohérence 
de l’ensemble des réponses formulées par les participants aux groupes de discussion. 

Au total, on a tenu 12 groupes de discussion auxquels ont pris part 92 participants, dont 
67 clients du PCEA et 25 membres, formateurs et employeurs des communautés. 

2.1.4 Profils socioéconomiques 

On a dressé le profil socioéconomique des communautés ayant pris part aux cinq projets du 
PCEA retenus pour les études de cas. Les communautés participantes et les régions visées par 
les projets ont été recensées à partir des accords de contribution pour chacun des projets. Les 
profils ont été établis à l’aide de données accessibles au grand public, notamment les données 
du recensement (1996 et 2001), l’Enquête auprès des peuples autochtones (2001), et des 
données d’Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC), comme l’indice du bien-être 
des collectivités. 

2.2 Évaluations des données sur les clients et des 
systèmes de données 

La composante « évaluation des données » se voulait un recensement des systèmes de 
données et des processus qu’utilisent ces systèmes pour faire le suivi du programme et des 
services offerts aux clients. Elle a fourni une évaluation rapide et détaillée de la mesure dans 
laquelle les données pouvaient répondre aux exigences en matière de suivi, et à celles des 
évaluations formatives et sommatives pour chacun des neuf projets du PCEA. Ce processus a 
permis de répondre aux questions relatives à la mise en œuvre et à la reddition de comptes. Il 
s’agit également d’une évaluation qui a aidé RHDCC et les responsables des projets du 
PCEA à combler les lacunes et à cerner les limites. 
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Cette composante visait à faire en sorte que toutes les parties comprennent à quel point les 
données sur les clients et les systèmes de données pouvaient véritablement répondre aux 
besoins de renseignements en matière d’évaluation, tant par rapport à la situation actuelle que 
pour les correctifs à apporter selon l’évaluation. 

Les évaluations des données du PCEA visaient à : 

• évaluer la capacité des fichiers de données administratives des projets du PCEA à 
soutenir l’évaluation; 

• déterminer la mesure dans laquelle les données manquantes dans les fichiers de 
données administratives pouvaient être obtenues au moyen d’autres sources; 

• décrire le déroulement de la série d’étapes à suivre pour obtenir les données nécessaires 
à l’évaluation; 

• évaluer la pertinence des systèmes de données pour satisfaire les besoins en matière de 
suivi et d’évaluation; 

• fournir un sommaire et une analyse des données disponibles jusqu’ici sur les clients du 
programme  en vue d’évaluer leur expérience; 

• proposer des solutions pour remédier aux lacunes ou aux contraintes de données. 

Neuf rapports d’évaluation de données ont été rédigés et communiqués à l’équipe de gestion 
de programme du PCEA et aux chargés de projet du PCEA pour que des correctifs soient 
apportés. 

Les principales composantes de l’évaluation des données étaient les suivantes :  

• Lancement du projet et visite sur place : Pour chaque projet, la première tâche consistait à 
communiquer avec le coordonnateur du projet, à passer en revue la lettre envoyée par 
RHDCC au sujet de la tenue d’une l’évaluation, à discuter du besoin d’accéder aux dossiers, 
et à déterminer le meilleur endroit et le meilleur moment pour effectuer une visite sur place. 
Les membres de l’équipe de recherche d’Aboriginal Employment Services (AES) Inc. ont 
ensuite visité au moins un site entre le 25 septembre 2006 et le 23 mars 2007 pour chacun 
des neuf projets du PCEA. L’équipe de projet a aidé à documenter les processus 
administratifs, et les données relatives aux finances et à la gestion de cas ont été examinées 
sur place. De plus, une copie des données sur la gestion de cas a été remise à l’équipe pour 
analyse ultérieure. 

• Description du processus de collecte des données : Un élément important de l’évaluation 
des données consistait à documenter le processus de collecte des données pour faciliter la 
compréhension du mode, du moment et du format de données saisies. Cette étape a permis à 
l’équipe de recherche de déterminer la meilleure façon de choisir les cas à examiner, 
de relever les points faibles des processus susceptibles d’entraîner des lacunes sur le plan 
des données, et de déterminer où les données seraient conservées et sous quelle forme. 
Les processus de collecte des données ont été documentés au moyen d’entrevues avec 
le personnel des projets. 
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• Mise en correspondance des données : Le processus de mise en correspondance des 
données fait concorder les indicateurs et les questions de l’évaluation avec les sources de 
données disponibles. Pour les évaluations des données du PCEA, la mise en correspondance 
des données se concentrait sur les questions auxquelles on devait répondre à l’aide des 
données administratives et des données sur la gestion des cas. La mise en correspondance se 
faisait en déterminant les questions d’évaluation qui relevaient dans une certaine mesure des 
données sur la gestion des cas et autres données administratives, ainsi que les données 
nécessaires pour constituer l’échantillon de clients; en établissant une liste des exigences 
relatives aux données administratives et aux données sur la gestion des cas; en répertoriant 
les sources de données; en déterminant le lieu de conservation des données (endroit réel); 
et en ciblant les éléments de données importants sur le plan du suivi et de l’évaluation. 
Une fois cette étape terminée, on a pu déceler les lacunes entre les données extraites des 
sources administratives et celles qui étaient nécessaires à l’évaluation, et on a cherché 
d’autres sources de données qui permettraient de les combler. 

• Évaluations des données : Après avoir établi les exigences en matière de données et les 
sources de données disponibles qui permettraient d’y répondre, il a fallu se pencher sur 
l’intégrité, la qualité, la fiabilité, la validité et l’aspect logique de toutes les variables pour les 
neuf projets du PCEA. Plus particulièrement, les évaluations des données ont permis 
de définir avec précision les données susceptibles d’appuyer l’évaluation et le lieu de 
conservation; d’évaluer l’intégrité, la qualité, la fiabilité, la validité et l’aspect logique 
des variables d’après le cycle de vie du programme ou de l’intervention; de déterminer l’âge, 
la fréquence et les échéanciers enregistrés dans les fichiers de données; de déceler les lacunes 
et les limites actuelles dans les données (et les raisons qui les expliquent); et d’envisager les 
risques éventuels qu’encourait l’étude d’évaluation sur le plan de la disponibilité, de la 
validité et de la qualité des données. 

• Analyse des lacunes : On a regroupé les lacunes qui ont été relevées pendant le processus de 
mise en correspondance des données ou à la suite des évaluations des données, puis on a 
formulé des recommandations quant aux meilleurs moyens de combler ces lacunes pour 
chaque projet du PCEA. 

• Profil des participants : Pour étayer davantage l’évaluation des données, à l’aide des 
données administratives disponibles, l’équipe de recherche a dressé le profil des participants 
au programme de PCEA selon la date de la visite sur place pour chacun des neuf projets. Ce 
profil comprenait le nombre de clients selon l’âge, le sexe, le niveau de scolarité et le groupe 
autochtone; la participation au programme selon l’âge, le sexe, le niveau de scolarité et le 
groupe autochtone pour chaque type d’intervention; ainsi que les résultats des plans d’action 
selon l’âge, le sexe et le niveau de scolarité. 
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3. Constatations 

La présente section renferme les constatations sur les enjeux et les questions 
d’évaluation. Chaque série de constatations est suivie de preuves à l’appui extraites de 
tous les points de l’évaluation. 

3.1 Raison d’être et pertinence du programme 

Q1 – La poursuite du programme est-elle nécessaire? 

Le programme de Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones (PCEA) 
demeure hautement nécessaire, comme en témoignent les études de cas et les profils 
socioéconomiques. Le programme de PCEA est vu comme un programme qui répond 
aux besoins des communautés autochtones et des secteurs d’activité. D’ailleurs, on juge 
que les interventions du PCEA sont susceptibles de répondre aux besoins des 
communautés autochtones en matière d’acquisition de compétences et d’expérience de 
travail, ce qui permettra aux Autochtones de participer pleinement aux grands projets 
industriels dans leur région. 

Un coup d’œil aux profils socioéconomiques, établis à l’aide des données du recensement 
de 2001 et de l’Enquête auprès des peuples autochtones, permet de constater que les 
communautés autochtones qui participent au programme du PCEA ont tendance à être 
plus désavantagées sur le plan socioéconomique que la population non-autochtone, 
lorsque leurs habitants tentent de participer aux principaux projets industriels de leur 
région. Dans la plupart des cas à l’étude, les Autochtones affichaient un niveau de 
scolarité, d’emploi et de rémunération nettement inférieur à celui des non-Autochtones. 
Compte tenu des exigences relatives à la main-d’œuvre de ces grands projets industriels 
associés au programme de PCEA, il est nécessaire d’aider les Autochtones à mettre à 
niveau et à perfectionner leurs compétences et à acquérir de l’expérience de travail, 
de façon à ce qu’ils puissent satisfaire à ces exigences et se joindre aux travailleurs 
affectés à ces projets. Grâce à la participation des secteurs d’activité, les projets du PCEA 
visent à faire en sorte que les participants autochtones reçoivent une formation adaptée à 
l’industrie. 

Les partenaires autochtones et ceux des secteurs d’activité ne cessent de répéter que les 
projets du PCEA sont nécessaires. On insiste sur le fait qu’un modèle régi par la demande 
est tout à fait pertinent dans le contexte des projets spécifiques du PCEA. Selon les 
partenaires autochtones et ceux des secteurs d’activité, le programme de PCEA répond 
également au besoin de partenariats de soutien pour que les objectifs des projets soient 
atteints. Au cours des entrevues avec les partenaires, on a réitéré le fait que des 
partenariats efficaces et de qualité entre les secteurs d’activité et les communautés 
autochtones se révèlent essentiels. Dans certains cas, les partenaires autochtones réunis 
pour le projet du PCEA ont indiqué que c’était la première fois que certains groupes 
membres du partenariat s’unissaient afin de remédier ensemble aux problèmes qui 
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touchent leurs communautés. On estime que l’importance accordée aux partenariats par le 
programme de PCEA contribue à satisfaire ce besoin. 

Les partenaires, les participants, les représentants des communautés et les organismes de 
formation considèrent que les projets du PCEA répondent aux besoins précis des 
participants et des communautés. Selon ce qui se dégage des entrevues et des groupes de 
discussion, voici les principaux besoins auxquels répond le programme de PCEA : 

• développement des compétences, notamment de compétences propres à un emploi, 
de compétences générales et de compétences essentielles; 

• sensibilisation accrue des participants et des communautés autochtones par rapport aux 
métiers, de façon générale; 

• acquisition d’une expérience de travail et d’une formation pratique; 

• sensibilisation accrue quant aux exigences des milieux de travail, à l’éthique et aux 
habitudes de travail; 

• accumulation d’heures d’agrément et de crédits d’heures d’apprentissage; 

• formation communautaire, lorsqu’elle est offerte; 

• mise à niveau de l’éducation générale; 

• préparation à des emplois autres que de simples métiers non spécialisés; 

• prestation d’aide financière pendant la formation et l’acquisition d’une expérience de travail. 

Les documents examinés pour chaque projet ayant fait l’objet d’une étude de cas ont révélé 
les divers besoins que visait à satisfaire un projet précis du PCEA. Les propositions de 
projet énonçaient clairement dans chaque cas le but des projets et les motifs justifiant la 
nécessité de ce projet au moment de la demande. À l’exception d’un secteur d’activité où 
un ralentissement brusque et soudain a eu pour effet de réduire considérablement le 
besoin de travailleurs spécialisés, tous les autres secteurs à l’étude ont démontré que les 
besoins établis dans les propositions de projet originales étaient demeurés les mêmes, tant 
du point de vue des communautés autochtones que des secteurs d’activité. 

Q2 –  Dans quelle mesure le programme de PCEA reflète-t-il l’orientation 
stratégique globale du gouvernement fédéral à l’égard des 
Autochtones? 

Le programme de PCEA continue de refléter l’orientation stratégique globale du 
gouvernement fédéral à l’égard des Autochtones, telle que définie dans les récents 
documents de politiques et de planification. 

Le plus récent Rapport sur les plans et les priorités (2006-2007) de RHDCC a établi que 
la création de partenariats plus efficaces pour améliorer les résultats des Autochtones sur 
le marché du travail était directement liée à l’atteinte du résultat stratégique qui se 
rattache à « une productivité et une participation améliorées des Canadiens par des 
marchés du travail efficaces et inclusifs, des milieux de travail concurrentiels et un accès 
à l’apprentissage ». Selon ce plan, pour atteindre les résultats stratégiques, il faut que 
RHDCC « travaille en collaboration avec ses partenaires des provinces et des territoires, 
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les Autochtones, les organismes bénévoles communautaires et les organismes sans but 
lucratif et la population canadienne, en s’appuyant sur des relations bilatérales déjà 
établies et des forums multilatéraux ». Le programme de PCEA, qui mise sur les 
partenariats et les résultats découlant de la participation directe au marché du travail des 
Autochtones dans les principaux secteurs d’activité, soutient directement les priorités du 
gouvernement fédéral. 

Voici d’autres politiques et priorités justifiant la raison d’être du programme de PCEA et 
faisant autorité : 

• Compétences, emploi et inclusion des Autochtones : Dans le discours du Trône de 2006, 
le gouvernement s’est engagé à « améliorer les possibilités pour tous les Canadiens, 
notamment les Autochtones et les nouveaux immigrants ». 

• Compétences et apprentissage : C’est sur un engagement envers les compétences et 
l’apprentissage que repose la Stratégie canadienne d’innovation, lancée en février 2002. 
En vertu de cette stratégie, le gouvernement du Canada a indiqué qu’il envisagerait, en 
collaboration avec les provinces, les territoires et d’autres partenaires, une initiative ciblée 
de développement des compétences pour les Autochtones. Le Groupe de référence 
ministériel sur les Autochtones (GRMA) a fait mention d’un vaste éventail d’initiatives 
susceptibles de confirmer l’engagement du gouvernement du Canada envers les 
Autochtones, dont le programme de PCEA. 

• Entente-cadre sur l’union sociale (ECUS) : En vertu de l’ECUS, dûment signée en 1999, 
les premiers ministres ont accepté de promouvoir la participation active et à part entière de 
tous les Canadiens à la vie sociale et économique du Canada. L’ECUS stipule également 
que « les gouvernements collaboreront avec les peuples autochtones du Canada pour 
trouver des solutions pratiques à leurs besoins pressants ». 

Dans le plus récent budget (mars 2007), le gouvernement du Canada a annoncé qu’il 
prolongerait et élargirait le programme de PCEA en y injectant 105 millions de dollars de 
plus au cours des cinq prochaines années, dont 35 millions de dollars au cours des deux 
premières années. 

3.2 Mise en œuvre du programme 

Q3 –  Les projets du PCEA ont-ils été mis en œuvre comme il était prévu? 

Dans l’ensemble, la plupart des activités entreprises dans le cadre des divers projets 
du PCEA ont été mises en œuvre comme il était prévu. Selon les renseignements tirés 
des documents des projets et recueillis auprès des partenaires et des employés, les 
principales activités d’évaluation et de formation étaient en marche au moment des 
entrevues, et la plupart des composantes prévues étaient en voie d’être mises  en place. 
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L’examen des documents recueillis lors des études de cas a permis de constater que, dans la 
plupart des cas, la mise en œuvre des activités était conforme au plan. Une comparaison 
entre les rapports annuels et les accords de contribution n’a révélé que très peu de 
différences. Les partenaires et le personnel des projets ont indiqué que, lorsqu’il y avait 
des différences, celles-ci étaient attribuables à l’un ou l’autre des facteurs suivants : 

• différences dans l’échéancier en raison de retards imprévus dans le lancement de certaines 
activités (p. ex., pour trouver le bon établissement de formation, adapter le contenu au 
contexte autochtone, mettre au point les procédures d’évaluation comportant plusieurs 
parties, etc.); 

• différences dans l’échéancier en raison de retards dans la mise en place du projet sectoriel 
associé ou de changements soudains dans le secteur ciblé; 

• différences dans l’échéancier en raison de la variation du rythme de travail des divers 
partenaires autochtones affectés à un même projet et du moment de mise en route de 
celui-ci; 

• différences dans la portée des activités. Celle-ci a été rajustée de façon à intégrer d’autres 
composantes en raison des besoins additionnels des participants (p. ex., mise à niveau des 
compétences essentielles ou de base, aide au logement) ou à la suite de suggestions de la 
part des secteurs d’activité (p. ex., titres de compétences précis, expansion de la portée aux 
sous-secteurs connexes). 

Q4 –  La structure de reddition de comptes a-t-elle été établie conformément 
au CGRR? 

Dans l’ensemble, les données financières et les données sur la gestion des cas, 
nécessaires à l’évaluation et à la reddition de comptes, comportaient d’importantes 
lacunes. Dans huit des neuf projets, il était nécessaire d’apporter des correctifs pour 
veiller à ce que les données reflètent les activités de projet avec précision. 

Les plus importantes lacunes observées dans les données sur la gestion des cas sont les 
suivantes : 

• Il n’y avait pas de données électroniques sur la gestion des cas pour un fort 
pourcentage de clients. Ainsi, il était impossible d’obtenir facilement sur place des 
données complètes sur la gestion des cas, ou à partir du fichier de données 
uniformisées (FDU) de RHDCC. 

• Les données stockées dans les systèmes de gestion des cas étaient mal codées pour la 
plupart. 

Les données financières étaient plus complètes pour la majorité des projets, mais il a 
fallu établir un lien entre les coûts des projets et chacun des clients pour l’ensemble 
des projets. 
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L’évaluation des données a révélé que, pour la plupart des projets, il faudra travailler très 
fort afin que les données financières et les données sur la gestion des cas atteignent un 
niveau jugé acceptable à des fins d’évaluation et de reddition de comptes. Dans la plupart 
des cas, la mise en correspondance des données a démontré que les champs de données 
des divers systèmes financiers et de gestion des cas qui sont utilisés dans les neufs projets, 
répondaient aux exigences en matière de suivi et d’évaluation. Les principaux problèmes 
liés à ces données ont été relevés pendant l’évaluation, au moment où le champ 
d’application des données réelles sur la gestion des cas enregistrées dans les systèmes a 
été vérifié, qu’on a validé ces données avec les fichiers imprimés, et qu’elles ont été 
évaluées en fonction des interventions et associées aux données accessibles dans les 
systèmes financiers. 

Les analyses effectuées pour repérer les lacunes des neuf projets ont permis de dégager 
des problèmes qui étaient communs aux systèmes de gestion de cas des projets7 : 

• Certains clients qui avaient bénéficié d’une prestation d’emploi ou d’une mesure de 
soutien n’étaient pas enregistrés dans les fichiers électroniques téléchargés dans le 
FDU de RHDCC – Puisque ces personnes n’apparaissaient pas dans les systèmes 
Contact IV et ARO Suite8, leurs dossiers n’ont pas été téléchargés dans le Fichier de 
données uniformisées de RHDCC, si bien qu’ils n’étaient pas inclus dans le processus 
interne de reddition de comptes. L’exclusion de ces clients signifie qu’ils n’étaient pas 
pris en compte dans les analyses des clients, ce qui s’est traduit par une sous-évaluation du 
nombre de personnes ayant tiré parti du programme de PCEA et par des profils erronés. 
Le manque d’information sur les particuliers dans Contact IV ou ARO Suite peut 
occasionner un biais dans certaines méthodes d’évaluation. Ainsi, l’analyse des données 
administratives et des données d’enquête sur les participants serait biaisée par rapport aux 
participants dont le dossier est vraiment consigné dans le Fichier de données uniformisées 
de RHDCC. Ceux-ci peuvent être représentatifs ou non de l’ensemble des participants au 
PCEA. La tendance de ce biais serait difficile à déterminer en l’absence de données sur la 
population globale. 

• Il n’y avait pas de fichier de gestion de cas imprimé pour certains clients qui ont reçu 
une prestation d’emploi – Il y a des cas où des paiements ont été effectués selon les 
systèmes financiers, mais où il n’existe pas de fichier de gestion de cas imprimé pour 
ces personnes. Il est important, pour les besoins de la reddition de comptes et de 
l’évaluation, qu’il existe un fichier de gestion imprimé pour chaque personne. 

• Le manque ou l’inexactitude des données de gestion de cas relatives aux caractéristiques 
des clients – Lorsque les dossiers de Contact IV ont été comparés avec les fichiers 
imprimés, certaines données manquantes dans Contact IV figuraient sur les fichiers 
imprimés. Les données manquantes sur les caractéristiques des clients influent sur 
l’exactitude de leur profil et sur toute stratégie d’échantillonnage à des fins d’évaluation. 
Cette lacune disparaîtrait si les employés affectés au projet entraient des données 
supplémentaires. 

                                                 
7  À noter que des lacunes similaires observées dans deux ou plusieurs projets étaient relevées une seule fois. Les détails 

des lacunes par projet sont exposés dans des rapports techniques distincts. 
8  Contact IV et ARO Suite sont des systèmes de gestion de cas. 
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• Le manque ou l’inexactitude des données sur les interventions des clients – Lorsque 
les dossiers de Contact IV ont été comparés avec les fichiers imprimés, de nombreuses 
interventions avaient été mal codées. Par exemple, les interventions du Développement 
des compétences avaient souvent été inscrites dans les fichiers de Contact IV comme 
des Partenariats pour la création d’emplois (PCE) ou des Programmes autochtones – 
autres. Cette lacune donne lieu au téléchargement de données erronées et prêtant à 
confusion dans le FDU de RHDCC, qui sert ensuite à des exercices de reddition de 
comptes et d’évaluation. 

• La non-fermeture des plans d’action – Dans certains cas, une forte proportion de plans 
d’action dans Contact IV ou ARO Suite ont été laissés ouverts. Si certains plans 
d’action pouvaient légitimement être laissés ouverts parce que les clients participaient 
toujours à des interventions, plusieurs d’entre eux n’affichaient aucune activité depuis 
plus d’un an. Il est important de fermer les plans d’action une fois que les interventions 
sont terminées de manière à saisir les résultats des plans d’action à des fins de reddition 
de comptes et d’évaluation. 

La lacune relevée le plus souvent dans les systèmes financiers des projets est la suivante : 

• La non-affectation des coûts aux clients – Les coûts de formation, les montants 
accordés aux apprenants, etc. doivent être attribués en fonction de chaque client de 
manière à ce que les coûts par intervention et par client puissent être calculés. 

Q5 –  Les services offerts étaient-ils appropriés pour la clientèle visée? 

Dans l’ensemble, on estime que les services sont adéquats pour les clients visés. Dans 
de nombreux cas, les placements professionnels ont été adaptés de façon à répondre 
aux besoins précis des clients, et les interventions ont été modifiées en fonction des 
évaluations et des commentaires formulés par les participants. En dépit de ces 
adaptations et modifications, on a remarqué que les projets du PCEA n’avaient pas 
résolu certains problèmes, notamment en ce qui a trait à la prestation de services aux 
personnes très peu scolarisées qui avaient besoin de formation, ni réglé certains enjeux 
contextuels qui faisaient en sorte que des participants devaient quitter leur 
communauté pour se trouver du travail jusqu’à ce que les grands projets soient 
entrepris. 

Dans l’ensemble, les partenaires, les employés des projets du PCEA et les représentants 
des établissements de formation ont indiqué que les services offerts étaient ceux dont les 
clients cibles avaient besoin. Selon ces groupes, les principaux facteurs qui faisaient en 
sorte que les services offerts étaient appropriés étaient la qualité des formateurs, le rôle 
des formateurs en milieu de travail, la contribution des secteurs d’activité quant aux types 
de formation à offrir, la variété des services offerts et la souplesse des interventions et 
d’une intervention à l’autre. Dans de nombreux cas, les répondants ont déclaré que les 
apprenants et les formateurs étaient constamment invités à formuler des commentaires 
afin d’adapter le mieux possible les services offerts aux participants. Les répondants ont 
également souligné plusieurs problèmes liés à la pertinence des services offerts, dont bon 
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nombre ne faisaient pas partie de la portée des projets. Voici quelques-uns des problèmes 
cités le plus fréquemment :  

• Les cas de « promotion automatique » dans les écoles secondaires – Il s’agit ici de 
permettre aux apprenants de passer d’un niveau à l’autre en raison de leur âge plutôt 
que de leur réussite scolaire. Ainsi, certains répondants ont affirmé que les éventuels 
clients arrivaient avec un diplôme d’études secondaires, mais qu’ils étaient évalués à 
des niveaux nettement inférieurs aux équivalences du secondaire. Il y avait donc un 
important écart entre leur niveau de scolarité et le niveau dont ils avaient besoin pour 
participer activement aux interventions désignées du PCEA. 

• La difficulté de trouver des possibilités d’expérience de travail convenables – Les 
répondants ont affirmé que des obstacles se dressent lorsqu’on veut offrir une 
expérience de travail convenable aux participants une fois qu’ils ont reçu leur 
formation. Dans certains cas, cette situation est attribuable au fait que les projets 
sectoriels concrets associés au projet du PCEA accusent un retard, qu’ils ne sont pas 
assez avancés pour que les responsables puissent commencer à embaucher des 
participants au PCEA, ou qu’il y a eu un ralentissement soudain dans un secteur 
d’activité en particulier. En raison de ces problèmes liés à la mise en route et à 
l’absence de possibilités, certains participants au PCEA ont dû quitter leur communauté 
et leur province ou territoire pour se trouver un emploi convenable afin d’accumuler 
des heures d’apprentissage ou d’acquérir une expérience de travail liée à leur 
formation. Quelques-uns des participants prévoyaient que ces possibilités 
d’apprentissage et d’expérience de travail seraient offertes dans le cadre des projets ou 
dans les secteurs désignés par le programme du PCEA (p. ex., foresterie, aménagement 
d’un projet hydroélectrique). 

Les clients du PCEA et les représentants des communautés qui ont pris part aux groupes 
de discussion ont fourni une évaluation semblable à celle des informateurs-clés quant à la 
pertinence des services. Dans l’ensemble, les participants ont indiqué que les services 
étaient adéquats, en soulignant notamment la qualité des formateurs, l’aide financière 
offerte et l’éventail des compétences acquises. Plusieurs autres aspects ont néanmoins été 
jugés problématiques. Voici quelques-uns de ceux qui ont été cités le plus fréquemment : 

• accroître le nombre de possibilités de stages pour mettre en pratique et appliquer les 
techniques apprises pendant la formation en classe; 

• augmenter l’aide financière sur le plan des coûts personnels (p. ex., transport, garderie); 

• éliminer l’obligation de quitter sa communauté pour être formé et acquérir une 
expérience de travail; 

• éliminer les processus d’évaluation redondants ou inutiles. 
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Q6 –  Les fonds ont-ils été utilisés comme il était prévu dans les 
documents de planification? 

Les dépenses réelles, figurant dans les rapports annuels et les rapports financiers 
sommaires, ont été inférieures aux dépenses projetées pour les premières étapes des 
projets examinés. Il fallait s’y attendre étant donné les retards observés dans la mise 
en œuvre des activités au cours des six à douze premiers mois dans le cas de nombreux 
projets, et la nature des activités pendant la phase de lancement. 

L’équipe d’évaluation a reçu des données financières sommaires sous forme de rapports 
annuels et de rapports financiers sommaires pour trois des cinq projets ayant fait l’objet 
d’une étude de cas9. En se fondant uniquement sur ces trois cas, la tendance qui se dégage 
est que les dépenses réelles étaient nettement inférieures aux dépenses projetées au cours 
de la première étape des projets. Pour les trois projets à l’étude, les dépenses réelles ont 
varié de 34 % à 60 % des dépenses projetées au cours des six à douze premiers mois du 
projet. Étant donné les retards observés dans certains projets pendant la phase de 
lancement et la nature des activités (p. ex., évaluation et formation c. subvention 
salariale) au cours des premières étapes des projets, ces constatations semblent 
correspondre à ce à quoi on s’attendrait pour des projets similaires au cours de leur phase 
de lancement. 

Q7 –  Comment a-t-on développé la capacité des structures de régie et 
des agents de prestation? 

On a observé que la somme d’efforts et de ressources investis par les divers chargés  
projets du PCEA a varié considérablement jusqu’ici pour ce qui est de renforcer la 
capacité des structures de régie, des employés du PCEA et des agents de prestation. 
Tandis que peu de choses ont été faites à cet égard selon le compte rendu de deux projets 
ayant fait l’objet d’une étude de cas, à part l’élaboration des procédures et des règlements 
essentiels aux organisations pour se constituer en personne morale, deux autres de ces 
projets témoignent des efforts considérables qui ont été déployés pour accroître la capacité 
des agents de prestation, des employés du PCEA et des conseils d’administration. 

Les réponses fournies par les partenaires, les employés du PCEA et les représentants des 
organismes chargés de mener des évaluations et d’offrir la formation différaient 
considérablement d’un projet à l’autre lorsqu’ils décrivaient les diverses activités 
entreprises pour renforcer la capacité des structures de régie et des agents de prestation. 
Si, dans le cadre de certains projets, on a consacré beaucoup de temps, d’efforts et de 
ressources pour renforcer la capacité des membres du conseil d’administration, des employés 
du PCEA et des agents de prestation, d’autres personnes ont indiqué qu’elles n’avaient pas 
encore eu le temps de mettre en œuvre ces activités ou qu’elles n’en voyaient pas la 

                                                 
9  Les renseignements tirés des systèmes financiers des projets, pour les besoins de l’évaluation des données, n’ont pas fait 

l’objet d’une analyse pour déterminer dans quelle mesure les dépenses réelles correspondaient aux dépenses projetées. 
Comme prévu, ces données ont servi à évaluer la mesure dans laquelle les systèmes financiers répondaient aux 
exigences en matière de suivi et d’évaluation.  
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pertinence étant donné que la capacité, surtout chez les employés du PCEA, constituait 
l’un des principaux critères d’embauche. 

Tous les responsables de projet qui ont participé aux études de cas avaient élaboré des 
règlements, diverses politiques et procédures ainsi que des descriptions de poste pour 
l’organisme constitué en personne morale. De plus, des activités visant à renforcer la 
capacité étaient prévues dans certains projets, comme la formation continue des employés 
du PCEA et des agents de prestation. Cette formation portait sur divers domaines, dont 
les techniques d’évaluation, les systèmes de données et la gestion des cas. Certains agents 
de projet ont également fourni de l’information sur la manière dont ils s’y étaient pris 
pour renforcer la capacité de leur conseil d’administration en organisant des retraites et 
des séances de planification. 

Q8 –  A-t-on réussi à sensibiliser les clients et les communautés ciblées? 

Les projets du PCEA comportent des activités de marketing, de promotion et de 
communication conçues pour sensibiliser les communautés visées. On a notamment 
établi des contacts directs par l’intermédiaire des réseaux de partenaires et des 
réunions communautaires, et utilisé des moyens de promotion directe, comme des 
dépliants, des bulletins, des brochures et des affiches. Les études de cas ont permis de 
cerner les obstacles qui nuisent à la sensibilisation des communautés ciblées. 
La principale difficulté est le roulement relativement rapide du personnel dans les 
diverses communautés, ce qui exige la tenue  en permanence d’activités de promotion 
et de formation pour qu’elles demeurent bien informées. 

Les partenaires, les employés du PCEA et les représentants des communautés ont fait 
mention des diverses mesures mises en place dans le cadre des projets du PCEA pour 
faire en sorte que les communautés ciblées soient au courant des activités offertes. 
Les répondants ont déclaré que l’aspect partenariat des projets du PCEA avait contribué à 
sensibiliser davantage les communautés ciblées aux activités du programme, puisque ces 
dernières avaient généralement un représentant au Conseil d’administration des 
organismes du PCEA. Souvent, on a mentionné que les membres du conseil étaient 
responsables d’informer eux-mêmes leur communauté des activités du PCEA. On a 
également cité un autre groupe important qui, estime-t-on, est tout à fait apte à faire 
comprendre les objectifs et les activités des projets du PCEA. Il s’agit des organismes 
chargés d’offrir la formation et le service de renvoi pour le programme de PCEA dans 
diverses communautés (et qui sont souvent signataires d’une Entente sur le développement 
des ressources humaines autochtones (EDRHA)). D’après les répondants, le problème qui 
empêche les organismes de se tenir informés est leur fort taux de roulement au niveau du 
personnel; en conséquence, les employés du PCEA doivent continuellement prévoir des 
activités de promotion et de formation. 

Selon un examen des rapports annuels, des plans de marketing et des documents de 
promotion fournis par les communautés qui ont pris part aux projets ayant fait l’objet 
d’une étude de cas, les projets du PCEA ont effectivement cherché à informer les 
communautés ciblées de leurs activités. Certaines communautés ont également été en 
mesure de fournir des données pour appuyer les résultats de leurs activités dans ce 
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domaine. Trois communautés ont présenté des données dans divers documents qui 
démontraient qu’elles avaient réussi à attirer des clients qui ont pris part aux principales 
activités dans chacune des communautés visées. 

Étant donné les problèmes de données administratives observés dans divers projets (résultats 
de la question 4), les profils des clients établis à partir des données administratives et 
fournis à l’équipe d’évaluation comportaient d’importantes lacunes, et ne représentaient 
probablement pas les clients qui ont reçu des services dans le cadre des projets du PCEA. 
Il était donc difficile de se servir de ces profils pour déterminer si les clients visés étaient au 
courant de l’existence du programme. 

Q9 –  Dans quelle mesure les structures de régie et les agents de 
prestation ont-ils assuré la coordination avec les autres services 
d’emploi destinés aux Autochtones? 

La qualité de la coordination entre les structures du PCEA, les agents de prestation et 
les autres services d’emploi offerts aux Autochtones semblait varier considérablement 
d’un projet à l’autre. Les principaux facteurs qui contribuent à la réussite de la 
coordination sont un partenariat solide, caractérisé par une vision commune, une bonne 
communication entre les partenaires et les employés du PCEA, la rigueur des systèmes 
de gestion de cas, l’élaboration et l’adoption d’outils et de modèles communs, et la 
capacité à déceler les sources de préoccupation et les problèmes communs . Dans les 
cas où la coordination a été jugée moins bonne, les problèmes recensés étaient 
l’important roulement de personnel, le chevauchement des services et une impression 
de concurrence entre les organismes. 

Les partenaires, les employés du PCEA et les représentants des organismes autochtones 
ont fait connaître leur perception de la mesure dans laquelle les structures de régie et les 
agents de prestation avaient assuré une bonne coordination avec les autres services 
d’emploi offerts aux clients autochtones. Les intéressés à un même projet avaient 
sensiblement la même opinion, mais les points de vue différaient largement d’un projet à 
l’autre. Pour certains projets, les répondants considéraient que la qualité de la 
coordination était très satisfaisante. Selon ces personnes, l’efficacité de la coordination 
était attribuable à divers facteurs, notamment :  

• un partenariat solide caractérisé par une vision et un intérêt communs, que les 
partenaires communiquent ensuite aux communautés et aux autres organismes, de sorte 
que tout le monde sait parfaitement quels sont les services offerts en vertu du 
programme de PCEA et pourquoi; 

• le maintien d’une bonne communication entre les partenaires et les employés du 
PCEA. Ceux-ci aident les partenaires des communautés à faire passer leurs messages à 
la communauté qu’ils desservent, de sorte que l’information transmise par les 
organismes au sujet des activités et de l’objectif du PCEA n’est ni déformée ni 
contradictoire; 
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• des systèmes uniformes de gestion de cas qui permettent à tous les organismes concernés 
de comprendre et de savoir quels clients reçoivent tel et tel service; 

• l’élaboration d’outils et de modèles communs de façon à ce que les organismes qui 
font affaire avec les clients du PCEA aux diverses étapes (p. ex., évaluation et rénvoi, 
formation, placements professionnels, etc.) recueillent la bonne information à chaque 
étape; 

• le maintien d’une bonne communication entre les employés du PCEA et ceux des 
autres organismes (c.-à-d. l’EDRHA) pour veiller à déceler les difficultés et les 
problèmes et à les régler d’une manière qui convient aux diverses parties en cause. 

Par contre, les répondants d’autres projets du PCEA ont indiqué que la qualité de la 
coordination entre les projets du PCEA et d’autres organismes offrant des services 
d’emploi aux Autochtones (c.-à-d. l’EDRHA) posait problème. Voici quelques exemples 
des problèmes qui ont été mentionnés : 

• une concurrence à l’interne et à l’externe entre les organismes concernés; 

• le chevauchement des services offerts, notamment dans les domaines de l’évaluation et 
de la présélection; 

• l’important roulement de personnel parmi les employés du PCEA et des autres organismes. 

3.3 Résultats du programme à ce jour 

La réussite du programme fera l’objet d’une analyse complète dans l’évaluation 
sommative. À l’étape de l’évaluation formative, de nombreuses sources de résultats ont 
permis d’obtenir des renseignements préliminaires sur les progrès devant mener à la 
réussite, donnant ainsi des indications de la probabilité de réussite des projets du PCEA 
dans divers domaines. Le lecteur doit garder en tête que ces constatations sont préliminaires 
et qu’elles ne seront confirmées que dans l’évaluation sommative. 

Q10 – Dans quelle mesure les contributions du PCEA ont-elles amélioré 
la capacité des organismes à répondre aux besoins des 
populations autochtones? 

Dans la plupart des cas, on a constaté que les projets du PCEA amélioraient la capacité 
des organismes à répondre aux besoins des populations autochtones. Dans certains cas, 
on avait  l’impression que les projets ont connu un succès limité à cet égard en offrant des 
services qui en recoupaient d’autres  déjà dispensés  par des programmes établis. 

Les partenaires, représentants des communautés et représentants des organismes autochtones 
ont été priés de fournir des renseignements sur la mesure dans laquelle un programme de 
PCEA avait contribué à accroître la capacité des organismes à répondre aux besoins 
des Autochtones. La plupart ont répondu positivement à cette question en donnant des 
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exemples qui, selon eux, témoignaient de la réussite du programme de PCEA à cet égard. 
Les réponses formulées le plus souvent étaient les suivantes : 

• une meilleure compréhension entre les organismes (y compris les employeurs) des 
problèmes auxquels se heurtent les jeunes Autochtones (p. ex., alphabétisation, alcoolisme 
et toxicomanie, etc.); 

• la création de réseaux parmi les fournisseurs de services; 

• l’élimination des obstacles culturels avec les employeurs;  

• la capacité d’offrir de la formation directement dans la communauté; 

• la grande variété de services, de mesures de soutien, de programmes de formation et de 
perspectives d’emploi qui étaient offerts. 

Un faible pourcentage de répondants étaient d’avis que les projets du PCEA étaient 
essentiellement de même nature que les possibilités et les services déjà offerts par 
d’autres programmes. 

Q11 – Dans quelle mesure les projets subventionnés par le PCEA et 
les nouvelles connaissances acquises se sont-ils traduits par 
une amélioration des politiques et des services gouvernementaux 
destinés aux populations autochtones? 

Quelques exemples fournis pendant l’évaluation ont démontré comment le nouveau 
savoir découlant des projets du PCEA commençait à être transmis et éventuellement 
intégré aux autres services connexes. 

Le bilan documentaire et les entrevues menées auprès des informateurs-clés ont permis 
de recenser quelques exemples des divers aspects des projets du PCEA qui étaient jugés 
réussis et qu’on envisageait d’inclure dans d’autres modèles. Dans un cas, le modèle de 
formation avait été présenté à une conférence internationale et on songeait à le mettre en 
œuvre au niveau provincial pour les clients non autochtones. Dans un autre cas, le modèle 
de partenariat conçu pour le projet du PCEA a fait l’objet d’un projet de recherche visant 
à déterminer dans quelle mesure il conviendrait à tous les autres types de partenariats. 
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Q13 –  Dans quelle mesure le programme de PCEA a-t-il contribué à 
améliorer les compétences des Autochtones et leur a-t-il offert de 
l’expérience de travail, de manière à leur permettre de participer à la 
vie de la communauté, d’être compétitifs sur le marché du travail, 
de décrocher un emploi et de le conserver? 

Selon les données préliminaires, les projets du PCEA témoignent de résultats tant 
concrets et que non concrets sur le plan individuel. Les projets ont atteint leurs 
objectifs de résultats immédiats quant au nombre de personnes ayant pris part aux 
activités. Compte tenu des problèmes au niveau de la qualité des données des systèmes 
administratifs, il est difficile d’établir dans quelle mesure les projets ont atteint leurs 
objectifs de résultats immédiats au chapitre de l’emploi. D’après les études de cas, les 
participants auraient amélioré leurs compétences et profité de nouvelles expériences 
de travail. Au fur et à mesure que les projets avancent, le défi que devront relever 
certains d’entre sera d’aider les clients à retourner au travail en dépit de certains 
retards dans l’échéancier des grands projets qui y sont associés, et des ralentissements 
soudains dans certains secteurs. 

Les études de cas ont fourni de nombreux renseignements sur les résultats concrets et non 
concrets qu’ont obtenu les clients jusqu’ici suivant leur participation aux interventions du 
PCEA. De nombreux répondants ont indiqué que, bien qu’il soit important d’enregistrer et de 
mesurer les résultats plus concrets observés, comme les résultats des accords de contribution, 
il est tout aussi important de recenser les résultats moins perceptibles déclarés par les clients, 
les communautés, les formateurs et les employés.  

Au nombre des résultats concrets signalés par les partenaires, les employés du PCEA et 
des organismes autochtones, les formateurs et les clients, mentionnons :  

• une transition chez les participants, qui sont passés de la dépendance envers l’aide sociale à 
l’autosuffisance économique; 

• des niveaux accrus de compétences propres à l’emploi, de compétences essentielles et 
de compétences générales; 

• des niveaux accrus d’expérience de travail; 

• une augmentation du taux de retour aux études et du nombre de personnes qui entendent 
continuer à se perfectionner;  

• une hausse du revenu; 

• une hausse du nombre de possibilités de travailler à proximité de leur communauté (pour 
certains projets); 

• des niveaux accrus de compétences en recherche d’emploi et en planification de carrière; 

• une augmentation du nombre de possibilités d’accumuler des heures d’apprentissage. 
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Les résultats moins concrets mais tout aussi importants sont les suivants : 

• des niveaux accrus de confiance en soi et d’estime de soi; 

• une meilleure compréhension de l’importance des métiers chez les participants, les familles 
et les communautés;  

• la sensibilisation de la jeune génération aux avantages que procurent l’éducation et la 
formation, qui se fait en observant les participants. 

Si les résultats concrets sont liés d’une certaine manière au modèle logique du 
programme de PCEA, le lien avec les résultats de ce modèle est moins évident pour ce  
qui est des résultats moins perceptibles. 

Selon les rapports annuels et les modèles de rendement fournis par les cinq communautés 
ayant fait l’objet d’une étude de cas, les objectifs de résultats immédiats établis par les 
accords de contribution ont été atteints en grande partie. Cette constatation ne correspond 
pas à celle tirée de l’examen des données administratives. Comme on le voit au tableau 4, 
les objectifs de résultats immédiats avaient été atteints quant au nombre de participants au 
moment où les données ont été extraites (période ayant pris fin en novembre 2006); par 
contre, les taux d’emploi étaient inférieurs aux résultats visés dans le cas de quatre des 
sept projets pour lesquels des données étaient disponibles. Il faut toutefois se rappeler, en 
interprétant cette constatation, que les systèmes de gestion de cas de huit des neuf projets 
n’avaient pas la qualité voulue pour  fournir des données représentant avec exactitude les 
diverses activités de programme mises en place dans le cadre des projets. Ce sommaire 
est extrait des rapports d’évaluation des données qui couvrent la période ayant pris fin en 
novembre 2006. Dans l’ensemble, on dénombrait 2 810 clients selon les dossiers des 
projets, or 2 247 clients (80 %) avaient été enregistrés dans les bases de données relatives 
à la gestion des cas. Des résultats ont été enregistrés pour 1 574 clients qui avaient 
terminé un plan d’action. De ce nombre, 408 ont été codés comme travailleurs (26 %), 
95, comme étant retournés aux études (6 %), et 848, en tant que sans emploi (54 %). 
Les résultats étaient manquants ou non précisés pour 234 clients (15 %). 
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Tableau 4 
Sommaire du nombre de clients et des résultats des clients 

    Plans d’action terminésa 

Objectifs de la première 
année d’après les accords de 

contribution 

Projet 

Nombre de 
participants 

selon les 
dossiers des 

projets 

Nombre de 
participants 

dans la base de 
données sur la 
gestion des cas 

Nombre de 
participants 

ayant terminé 
un plan d’action 

Proportion de 
salariés ou 

de 
travailleurs 
autonomes 

Proportion de 
de retour aux 

études 
Proportion de 
sans emploi 

Nombre cible 
de 

participants 

Proportion 
visée de 

salariés ou de 
travailleurs 
autonomes 

Projet de 
carrières en 
construction 
VanASEP 

794 726 659 31 % 1 % 68 % 25 60 % 

Aboriginal Mine 
Works  

83 83 54 43 % 7 % 46 % 20 25 % 

Trade Winds to 
Success 

135 135 95 24 % 0 % 41 % 60 90 % 

Stratégie de 
développement 
des 
compétences 
pour l’industrie 
minière des 
Territoires du 
Nord-Ouest 

228 138 — — — — 75 80 % 

PCEA pour 
l’exploitation 
pétrolière et 
gazière dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest 

450 248 196 16 % 6 % 78 % 265 36 % 

Projet Hydro 
Northern 
Training and 
Employment du 
Manitoba 

431 413 260 5 % 1 % 22 % 200 65 % 

Projet de la 
Mine de 
diamants Victor 

234 155 155 19 % 42 % 39 % 255 10 % 

People, Land 
and 
Opportunities  

264 178 155 54 % 3 % 41 % 125 44 % 

Initiative de 
formation dans 
le domaine de 
la pêche au 
Nunavut  

191 171 — — — — 40 50 % 

Total 2 810 2 247 1 574 26 % 6 % 54 % 1 065 43 % 

Source : Fichiers de programme des projets du PCEA, systèmes de gestion des cas et accords de contribution 
a Le total par ligne peut ne pas correspondre à 100 % en raison des résultats non précisés. 
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Plusieurs facteurs ont influé sur les résultats des clients du PCEA. Dans le cas des projets 
du PCEA à l’étude, qui ont connu des retards dans les échéanciers des projets industriels 
qui y sont associés ou un important ralentissement dans un secteur d’activité, les 
répondants ont indiqué qu’ils avaient eu du mal à trouver une expérience de travail 
valable et des perspectives d’emploi pour les clients qui avaient reçu une formation et qui 
étaient prêts à travailler. Dans ces collectivités, les répondants ont déclaré que les clients 
formés quittaient leur communauté pour se trouver un emploi lié à leur formation. Quant 
à ceux qui ont choisi de demeurer dans leur communauté, ils avaient du mal à trouver des 
offres d’emploi liées à leur formation ou aux projets industriels. 

Pour ce qui est du retour aux études, l’un des principaux obstacles cités dans le cadre des 
études de cas a été celui de la « promotion automatique ». Ainsi, certains clients 
arrivaient avec un diplôme d’études secondaires, sauf qu’ils étaient évalués à des niveaux 
nettement inférieurs aux équivalences du secondaire. Il y avait donc un important écart 
entre leur niveau de scolarité et le niveau dont ils avaient besoin pour participer 
activement à des études postsecondaires. 

3.4 Reddition de comptes 

Q16 –  A-t-on mis en place de bonnes mesures pour faire en sorte que les 
investissements du gouvernement fédéral ne chevauchent pas les 
fonds d’autres provenances et qu’ils ne sont pas déplacés? 

Q17 –  Le programme de PCEA a-t-il entraîné des investissements 
supplémentaires de la part des partenaires de projet? 

Q18 –  Les investissements du PCEA viennent-ils s’ajouter aux 
investissements non fédéraux actuels? 

Comme en témoignent les évaluations de données, la conception de systèmes efficaces 
pour la gestion des cas et les finances posait problème dans le cas de nombreux 
projets, lorsqu’il fallait s’assurer que les investissements non fédéraux ne se 
chevauchaient pas ou n’étaient pas déplacés. Même si le développement de tels 
systèmes était difficile, la participation active des partenaires en vertu d’un modèle de 
partenariat a permis de réduire les risques de chevauchement et de dédoublement des 
investissements. Il était impossible d’établir la mesure réelle de l’impact différentiel 
des investissements au cours de cette évaluation formative, étant donné le manque 
de données de base sur les investissements avant la mise en œuvre du programme 
de PCEA. 

Les résultats tirés de l’évaluation des données ont révélé que, dans le cas de nombreux 
projets, il faudra mettre au point leur système financier et de gestion des cas pour bien faire 
en sorte qu’il n’y ait pas de dédoublement ni de déplacement des investissements non 
fédéraux. Pour huit des neuf projets, les systèmes de gestion de cas ne représentent pas avec 
exactitude les diverses activités de programme entreprises dans le cadre de ces projets. 



 

Évaluation formative du programme de Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones 33 

Pendant les études de cas, certains représentants de projet ont indiqué qu’ils avaient été tenus 
de présenter aux gouvernements fédéral et provinciaux des rapports de même type et 
de même niveau. Dans certains cas, les données ont été produites par le même système de 
gestion des cas, tandis que d’autres ont eu besoin de recourir à deux systèmes de données 
distincts. 

Lorsqu’on leur a demandé de commenter le risque de chevauchement ou de 
dédoublement, certains répondants ont indiqué que le modèle de partenariat, lorsqu’il 
fonctionne bien, constitue un gage d’assurance contre le chevauchement et le 
dédoublement. Des exemples de cas où les partenaires fournissent aussi du financement 
tout en travaillant en partenariat les uns avec les autres permettent de cerner et d’éviter les 
risques de chevauchement ou de dédoublement. 
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4. Principales conclusions 

4.1 Raison d’être et pertinence du programme 

Le programme de PCEA demeure pertinent pour les priorités du gouvernement fédéral en 
matière de développement des ressources humaines autochtones, telles que définies dans les 
documents de planification et de politiques. D’ailleurs, le concept du programme de PCEA 
correspond à la priorité fédérale qui vise à créer davantage de partenariats efficaces pour 
améliorer les résultats des Autochtones sur le marché du travail. Le programme adhère 
également au principe selon lequel le gouvernement fédéral doit collaborer étroitement avec 
ses partenaires des provinces et des territoires et avec les Autochtones en mettant à profit les 
relations établies à l’échelle bilatérale et par l’intermédiaire de forums multilatéraux. 

La pertinence du programme de PCEA par rapport aux besoins des communautés 
autochtones est également apparente. Les Autochtones ont grandement besoin d’acquérir une 
formation et une expérience de travail valables pour profiter pleinement des possibilités 
d’emploi associées aux grands projets industriels et de ressources mis sur pied dans certaines 
régions particulières. Le modèle de formation axé sur la demande et qui s’appuie sur les 
suggestions et la rétroaction directes de l’industrie est un bon modèle pour répondre à ces 
besoins. 

4.2 Mise en œuvre du programme 

Si des progrès ont été réalisés dans la mise en œuvre des diverses activités d’intervention 
pour les projets du PCEA, la mise en application des systèmes financiers et de gestion des cas 
ne fonctionne pas. À l’heure actuelle, les projets du PCEA risquent de ne pas être en mesure 
de rendre compte des résultats avec fiabilité à l’étape de l’évaluation sommative en raison des 
lacunes que comportent les systèmes financiers et de gestion des cas. La qualité des données 
que fournissent ces systèmes remet également en question la capacité du programme 
d’assurer un suivi permanent de manière adéquate. Si on apporte immédiatement des 
correctifs à ces systèmes au niveau des projets, il est probable que les systèmes seront en 
mesure de produire des données de qualité permettant d’assurer un suivi continu et de 
produire une évaluation sommative. 

Il est évident que l’on cherche à offrir aux clients les services appropriés. Dans la plupart des 
projets, beaucoup d’efforts ont été investis pour faire en sorte que l’on comprenne bien les 
besoins de la clientèle et que les services offerts soient adaptés à ces besoins. En règle 
générale, les clients apprécient que les services soient personnalisés de manière à répondre à 
leurs besoins. L’évaluation sommative devrait permettre de déterminer dans quelle mesure 
ces efforts et une bonne mise en correspondance des services avec les besoins des clients se 
sont traduits par un taux d’achèvement accru des plans d’action et par de meilleurs résultats 
pour les participants sur le plan de l’emploi. 
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On a observé des différences notables dans la somme d’efforts déployés pour renforcer la 
capacité de la structure de régie et des employés. Alors que chaque projet examiné avait 
élaboré certains outils rudimentaires, comme des règlements, des politiques et des 
procédures, certains projets ont beaucoup plus insisté sur les aspects qui caractérisent les 
partenariats du projet. Ces mêmes projets étaient aussi plus susceptibles d’investir dans le 
renforcement des capacités des employés du PCEA et de mieux communiquer avec les 
organismes autochtones. Là où on a investi du temps et des ressources pour veiller à ce que 
que le partenariat témoigne d’une vision et d’objectifs communs par rapport au projet du 
PCEA, il était beaucoup plus probable que les employés du PCEA et les partenaires 
soulignent que le partenariat et leurs réseaux étaient d’importants facteurs à la réussite de 
l’organisation. Par contre, les organismes qui ont dit avoir déployé peu d’efforts pour établir 
le partenariat étaient également plus portés à le considérer comme l’un des principaux 
obstacles à l’atteinte des buts et des objectifs du projet. À l’étape de l’évaluation sommative, 
il sera important de déterminer la mesure dans laquelle la qualité des partenariats et des 
efforts investis dans le renforcement des capacités a eu une incidence sur l’atteinte des 
résultats du projet. 

4.3 Résultats du programme à ce jour 

Le programme de PCEA a contribué au renforcement de la capacité des organismes à 
répondre aux besoins des populations autochtones en ce qui touche les principaux 
problèmes répertoriés dans le cadre du programme. Dans certains cas, on estime que les 
projets ont connu un succès limité à ce chapitre en offrant des services qui chevauchaient 
des programmes déjà établis. 

Les projets du PCEA qui étaient à l’étude ont, dans la plupart des cas, atteint leurs 
objectifs de résultats immédiats, tels que définis dans les accords. Pour certains projets, 
on insistait sur la formation et le développement des compétences des participants au 
cours des premières années des projets. Le problème qui se pose pour ces projets à 
l’heure actuelle et au cours de l’année qui vient est d’amener les apprenants à acquérir de 
l’expérience de travail et de les aider pour leur premier emploi. Des 1 574 clients qui ont 
terminé un plan d’action, 408 ont été codés comme travailleurs (26 %), 95, comme étant 
retournés aux études (6 %), et 848, en tant que sans emploi (54 %). Les résultats étaient 
manquants ou non précisés dans le cas de 234 clients (15 %). L’obtention de meilleurs 
résultats sur le plan de l’emploi sera particulièrement difficile pour les projets rattachés 
aux grands projets industriels qui accusent un retard ou un ralentissement économique 
(p. ex., secteur de la foresterie au Nouveau-Brunswick, pipelines du Mackenzie, projets 
hydroélectriques du Manitoba). 
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4.4 Reddition de comptes 

Pour huit des neuf projets, les systèmes de gestion de cas n’ont pas la qualité voulue pour 
fournir des données représentant avec exactitude les diverses activités de programme 
entreprises par les projets. Cela signifie que les données téléchargées dans le Fichier de 
données uniformisées de RHDCC sont en grande partie incomplètes et inexactes. Ces 
données sont utilisées à des fins de reddition de comptes par RHDCC. 

Cela ne signifie pas que les projets du PCEA ne fonctionnent pas comme prévu ou qu’ils 
chevauchent d’autres activités. En fait, les données qualitatives démontrent que le modèle 
de partenariats parvient à enrayer ce problème. Toutefois, cela veut effectivement dire 
qu’à moins d’améliorer la collecte des données, il sera impossible d’obtenir les données 
quantitatives requises pour établir le profil des clients et des activités et pour rendre 
compte des résultats et des répercussions. 
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Annexe A 
Modèle logique du programme de PCEA 

 
Création et soutien de partenariats
pour l’emploi autochtone

Accords de contribution

Ententes de partenariats pour
l’élaboration de plans de RH

Gestion des accords
de contribution

Adaptation sur mesure des
compétences et des possibilités
d’expérience de travail

Amélioration de l’employabilité
des Autochtones

Emploi viable à long terme pour les Autochtones

ACTIVITÉS

RÉSULTAT
IMMÉDIAT

EXTRANTS

RÉSULTAT
INTERMÉDIAIRE

RÉSULTAT
FINAL

Capacité accrue à remédier
aux problèmes d’emploi des
Autochtones

 

 

 




